








MONSIEUR LE PRESIDENT, 

Quand il s 'agit de changer la cons t i tu t ion d ' un E ta t , 

il est bon d ' é tud ie r avec soin, sous tous ses poin ts de 

vue, la nouvelle const i tu t ion que l 'on propose de subs­

t i tue r à l ' anc ienne ; il est bon de ne pas mépr i se r 

l ' expér ience des s ièc les ; l 'histoire est le mei l leur g u i d e 

de l ' h o m m e d ' é t a t ; elle doit ê t re son po in t de d é p a r t ; 

ce serait mépr i se r ses leçons que de vouloir disposer 

de l 'avenir, avant que de savoir c o m m e n t la P rov idence 

a disposé du passé. 

P o u r employer u n e phrase bana le , mais vraie , il 

n ' y a r ien de nouveau sous le ciel ; l 'histoire du m o n d e 

est u n e ronde perpétuel le ; les m ê m e s é v é n e m e n t s 

passent et repassent devan t nos yeux , sous des formes 

assez variées, il est vrai, pour t romper un observateur 

superficiel ; mais , celui qui veut penser et approfondir 

n ' au ra pas de peine à découvr i r que les h o m m e s se 

sont laissé dominer dans tous les t emps , par les m ê m e s 

motifs et les m ê m e s passions, et il en v iendra à la 

conclusion que les m ê m e s causes produisent les m ê m e s 

effets. 
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L e s Honorables Minis t res qui on t déroulé devan t 

nous le projet de Confédérat ion on t appuyé tous leurs 

a r g u m e n t s sur le futur , ils ont voulu prophét iser ; 

ma i s l 'histoire est u n e let t re mor te , pour eux. A v a n t 

que de prédi re le sort de not re Confédérat ion future , 

ils aura ien t d û nous dire quel avait é té le sort des con­

fédéra t ions passées ; ce n 'est pas t ou t que d ' évoquer 

un tableau spleudide de g r a n d e u r et de prospér i té ; il 

faut d 'abord s 'assurer que les bases sur lesquelles ou 

veu t élever cet édifice sont des bases sûres et éprouvées ; 

ce po in t établ i , il est t e m p s de commence r à const rui re . 

C o m m e l'a di t un des g rands professeurs de la 

science pol i t ique, " la sagesse de l ' h o m m e d 'é ta t est le 

" résultat de l 'expérience et non de la t h é o r i e . " 

A u reste, j e ne m ' é t o n n e nu l l ement de la répu­

gnance que les Avocats de la Confédérat ion éprouvent , 

à faire al lusion au passé. L ' H o n o r a b l e Minis t re de 

l 'Agr icu l tu re seul a eu le courage d 'ouvr i r le livre où 

sont enregis t rées les chroniques du monde , et il s 'est 

empressé de le refermer avec cet te r e m a r q u e bien 

significative, sur tout venant de lui : " Dans tou tes 

" les const i tut ions où le pr incipe fédéral a é té adopté , 

" il est indubi tab le que l 'on rencon t re toujours le 

" m ê m e vice fatal, la faiblesse de l ' au tor i té centra le . 

" Cet te maladie a é té la malad ie morte l le de toutes 

" les confédérat ions dont j ' a i en tendu par ler ou d o n t 

" j ' a i lû l 'histoire ; elles sont mortes de consomption." 

Ce que le gouve rnemen t n ' a pas voulu faire, n o u s 

al lons le faire. N o u s allons d e m a n d e r conseil à tous 

les peuples qui ont adopté la const i tu t ion federative, e t 

puisse le récit de leur tr is te expér ience nous être ut i le , 

en nous m e t t a n t en garde contre les m ê m e s péri ls . 

J e ne ferai que j e t e r un coup d 'œil rapide sur l 'his toire 
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de chaque confédération ; ce ne sera pas mes propres 
vues que j'essaierai de faire adopter, mais celles d'hom­
mes éminents qui ont fait de l'art de bien gouverner 
les peuples l'étude de leur vie ; j 'emprunterai, autant 
qu'il me sera possible de le faire, les paroles mêmes 
dont ils se sont servis. 

Lord Brougham dont le Parlement Impérial écou­
te la voix avec respect, dans son ouvrage sur la Philo­
sophie Politique (Political Philosophy) dans la troisième 
partie, s'exprime ainsi : " Outre les autres défauts de 
" l'union federative, sa tendance incontestable à créer 
" le refroidissement et même l'hostilité entre les diffé-
" rentes parties d'une même nation, est un obstale insur-
" montable au bon fonctionnement de ce-principe de gouver-

" nement." 

Plus loin, il ajoute : " Pour trouver la preuve de 
" cette proposition, il n'y a qu'à jeter un coup d'oeil 
" sur l'histoire de l'ancienne Grèce. De même qu'un 
" Florentin détestait un Siennois plus qu'un Allemand 
" ou qu'un Espagnol, ou même qu'un Turc, dans les 
" temps modernes, de même, dans les temps anciens, 
" un Athénien détestait un Spartiate ou un Thébain 
" bien plus qu'un Persan. L'union fédérale en conser-
" vant une ligne de démarcation entre ses différents 

" membres, encourage au plus haut degré la croissance de 

" de tous ces préjugés pernicieux que tout gouvernement 

" doit regarder comme son premier devoir de déraciner, 

" parcequ'ils conduisent directement à l'anarchie et à la 

" guerre civile." 

Si nous passons des Conférations de la Grèce et 
de l'Italie à celle des Sept Provinces Unies (mainte­
nant la Hollande et la Belgique) nous y trouvons 
le même état de choses. Laissons parler Lord 



— 4 — 

Macaulay (premier volume de son Histoire d'Angle­
terre) : " L'Union d'Utrecht, construite à la hâte, au 
" milieu des convulsions d'une révolution, dans le but 
" de faire face aux exigences du moment, n'avait 
" j amais été pesée avec calme, ni perfectionnée, dans 
" une époque de tranquillité. Chacune des Sept Pro-
" vinees que cette Union réunissait en un seul faisceau 
" conservait presque tous les droits de souveraineté, 
" et exigeait du Gouvernement Fédéral le respect 
" absolu de ces droits. Comme les autorités Fédé-
" raies n'avaient pas le moyen de contraindre les 
" autorités Provinciales à une prompte obéissance, de 
" même, celles-ci étaient impuissantes vis-à-vis des 
" autorités municipales." 

Les partisans de la Confédération se plaisent à 
citer le sort de la Confédération Suisse ou Helvétique 
comme une exception au sort fatal qui pèse sur toutes 
les Confédérations, mais la Suisse à tous les germes 
de cette maladie mortelle, témoin la guerre civile et 
religieuse du Sonderbund ; mais, les symptômes s'y 
manifestent avec moins de violence que dans les 
autres Confédérations, à cause de sa position excep-
tionelle. La France, la Prusse et l'Autriche sont for­
tement intéressées à maintenir l'existence de la Suisse 
comme état neutre et indépendant ; elle est indispen­
sable à leur sûreté. S'il n'en était pas ainsi, il y a 
longtemps que l'heure de la Confédération Helvétique 
aurait sonné. 

Si nous passons des Confédérations de l'Ancien-
Monde à celles du Nouveau, nous trouverons que le 
climat de l 'Amérique paraît être encore plus fatal à la 
vie des Confédérations que celui de l'Europe. 

Commençons par la Confédération de l'Amérique 
Centrale, ou République du Guatimala. 
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Elle fût établie en 1821, et se composait de cinq 
états, le Guatimala, l'Honduras, le San Salvador, le 
Nicaragua, et Costa Rica. En 1839, c'est-à-dire après 
dix huit ans seulement, le Honduras donna l'exemple 
en se séparant de la Confédération, exemple qui fût 
bientôt suivi par les quatre autres Etats, et cette Con­
fédération a cessé d'exister, après une courte vie 
remplie de révolutions et de guerres civiles. 

La Confédération de la Colombie se forma en 
1819, des douze Provinces arrachées par Bolivar au 
joug de l'Espagne. 

Après des troubles et des révolutions continuelles 
elles se séparèrent en 1831 (douze an3 d'existence) en 
trois Républiques indépendantes, quoique réunies sous 
le nom de Confédération des Etats-Unis de l 'Amé­
rique du Sud, la Nouvelle Grenade, le Venezuela et 
l'Equateur. 

J 'ai entre les mains un volume de l'Annuaire des 
Deux Mondes, contenant l'histoire générale des divers 
Etats durants les deux années 1853 et 185-4. 

J e ne veux pas prendre le temps de la Chanbre 
en entrant dans les détails de cette histoire ; je la ré­
sumerai en lisant quelques lignes de la table des matiè­
res, où, sous une forme des plus succinctes nous trouvons 
mentionnés les principaux événements. 

Voici ce que j ' y l is : Venezuela. Etat général 
du Venezuela . ...Insurrection de 1853 Insurrection 
de 1854. 

( Une par année ! L'on doit s'accoutumer vite 
aux insurrections, dans cet heureux pays et venir à en 
faire bien peu de cas) Emprunt forcé. ( J e sup­
pose que l'on s'accoutume aussi, à la longue, à cette 
opération, quelque désagréable qu'elle soit ; daus tous 
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les cas, si les emprunteurs forcés font bien les choses, 
comme je n'en doute pas, ils ne doivent pas laisser 
assez à leurs créanciers forcés pour que cela vaille la 
peine de renouveler l'opératiou toutes les années ; 
aussi voyons nous que les emprunts forcés ne revien­
nent pas tous les ans, au Venezuela, avec la même 
régularité que les insurrections.) 

Nouvelle Grenade Mouvement des partis. (Je 
n'augure rien de b o n d e ce mouvement) Les gol-
gotas et les Draconiens. ( Probablement les libéraux et 
les conservateurs, qui ont eu le singulier goût d'adopter 
ces vilains surnoms, et qui discutent les questions 
du jour à coups de fusil ) Lutte des partis et menaces 
de révolution militaire. Mouvement du 17 avril. (Encore 

un mouvement). Soulèvement des Provinces. ( Voici 
au moins un mouvement bien marqué et sur la nature 
duquel l'on ne peut avoir aucun doute. Etat actuel de 
la guerre civile ! (A la nouvelle Grenade, on cote la 
guerre civile, comme au Canada on cote le commerce 
de farine, ou de bois ; c'est leur état normal.) 

J 'entends un honorable membre s'écrier : " ce 
sont des sauvages." Ce ne sont pas des sauvages, 
mais j 'admets qu'ils se conduisent comme des sauvages. 
C'est l'effet ordinaire de la guerre civile ; voyez ce qui 
se passe chez nos voisins des Etats Unis. 

Mais passons à une autre confédération : La Bolivie 
et le Bas Pérou se réunissent en confédération en 1836. 
Cette confédération est née, elle a vécu et elle est 
morte, tout cela en trois ans, de 1836 à 1839, sans 
donner à peine le temps de commencer à écrire son 
histoire. 

Puis vient la Confédération des Provinces Unies de 
Rio de la Plata, ou République Argentine, fondée en 



1816 par la réunion de quatorze provinces indépen­
dantes ; Bouillet, après avoir parlé de l'établissement 
de la constitution federative continue en ces termes : 
" Cette constitution n'empêche pas les provinces unies 
" de liio de la Plata d'être en proie à l'anarchie ; les 
" unitaires et les fédéraux s'y combattent saus cesse. 
" L'industrie y est nulle, et le commerce borné." 

Je lis dans cette même table des matières de 
l'Anuaire des Deux Mondes Guerre civile et levée 
du siège de Buenos Ayres. Constitution séparée de Buenos 

Ayres Lutte des partis et détresse financière. 

Eckauffourée du 18 juillet 1853. (Je suppose que c'est 
un terme moyen entre un mouvement et une insurrec­
tion). Révolution du 25 septembre. (Les événements 
se succèdent rapidement) Guerre civile. Intervention du 

Brésil. 

Mais tout cela s'est passé en 1853 et 1854. C'est 
de l'histoire ancienne ; prenons quelques journaux de 
cette semaine ou de la semaine dernière ; qu'y trou­
vons nous ? Voici quelques échantillons. " Le prési-
" dent de San Salvador, dans son discours d'ouverture 
" des chambres se défend, avec indignation, contre 
" l'accusation dont il est l'objet, de vouloir annexer 
" l'Amérique centrale au Mexique"—ou bien encore : 
" Les hostilités ont commencé entre l'empire du Brésil 
" et la république de l'Uraguay (l'un des Etats de la 
" Confédération Argentine). Le Paraguay un allié de 
" l'Uraguay a aussi déclaré la guerre au Brésil, qui, 
" de son côté a pour alliés les révolutionnaires de 
" l'Uraguay, sons les ordres du général Florès. Une 
" flotte Brésilienne, supportée par Florès et ses révo-
" lutionnaires de l'Uraguay, vient d'incendier Paysan-

" du, la capitale de l'Uruguay de sorte que 
" l'Uraguay est déchiré eu même temps par la guerre 
" civile et la guerre étrangère." 
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Quel triste état de choses ! Comme les Honora­
bles Ministres, qui nous demandent de voter la Confé­
dération ont agi prudemment eu passant sous silence 
toutes ces lugubres scènes, qui eussent fait trop d'om­
bre dans leur brillant tableau ! 

Passy, dans son mémoire sur les formes de Gou­
vernement et les causes qui les déterminent (mémoires 
de l'Institut ; sciences morales et politiques ; 2ème 
Série ; Vol. 3.) s'exprime comme suit, en parlant de 
toutes ces Confédérations de l'Amérique du Sud : 
" Rarement une année s'écoule, sans que de nou-
" velles rébellions éclatent daus leur sein ; rarement 
" les chefs des Gouvernements voient arriver le terme 
" légal de leurs fonctions ; les présidences ne sont que 
" des dictatures momentannées que s'arrachent des 
" généraux qui passent tour à tour de l'exil au com-
" mandement ; et les Etats associés eux-mêmes, 
" tantôt séparés, tantôt rendus à l'Union, changent 
" incessamment de forme et d'aspect." 

Passy attribue ces résultats à deux causes princi­
pales : le défaut d'homogénéité et le manque de 
lumières. Quant au manque de lumières, je dirai 
qu'il y a bien peu de peuples au monde, s'il y en a, 
dont la population soit généralement aussi éclairée 
que celle des Etats-Unis, de l'Amérique du Nord ; et 
cependant, aujourd'hui, nous voyons chez eux, les 
fureurs de la guerre civile déchaînées avec autant de 
rage que dans les Confédérations de l'Amérique du 
Sud. 

Quant au défaut d'homogénéité dont parle Passy, 
s'il existe au point de causer de si tristes résultats dans 
les Confédérations de l'Amérique du Sud, dont tous 
les citoyens, sans exception sont catholiques et parlent 
la même langue, et, il y a peu d'années encore, étaient 
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t ous réunis dans les rangs de la m ê m e a rmée pour 

combat t re leur ennemi commun , l 'Espagne, et lui arra­

cher leur l iberté, si dis-je, il n ' y a pas assez d 'homo­

généi té pa rmi eux, que ce sera-ce donc, pa rmi nous ? 

P ro te s t an t s et Cathol iques, F rança i s , Angla i s , I r l an­

dais, par lant deux langues différentes ! Les l iens les 

plus forts qui puissent réunir les ci toyens d 'un m ê m e 

é ta t sont une m ê m e langue et une m ê m e religion com­

m u n e s à tous ; nous n 'avons ni l ' une ni l ' aut re , les 

Confédérat ions de l 'Amér ique du Sud les 'ont toutes 

les deux, et cependant , c o m m e di t Passy, il ne s'y 

t rouve pas assez d 'homogéné i t é pour qu'el les puissent 

espérer de vivre en paix sous le R é g i m e Fédérat i f . 

L e Mexique fût cons t i tu te en Confédérat ion en 

1824 ; le Rég ime d n i t a i r e l ' empor ta en 1837 et res ta 

en v igueur j u s q u ' e n 1846, sauf trois années de d ic ta ture . 

E u 1846, le sys tème fédératif fût é tabl i de nouveau , 

pour disparaî t re encore une fois en 1853 ; depuis cet te 

époque , l 'histoire du Mexique est t rop connue p o u r 

avoir besoin d 'ê t re exposée ici ; elle est écr i te avec le 

sang de ses hab i t an t s . 

J e ne ferai que m e n t i o n n e r les E ta t s Un i s de 

l 'Amér ique du N o r d ; j e n 'a i ni la p ré ten t ion ni le 

pouvoir de r emon te r aux vér i tables causes de l ' im­

mense guer re civile qui déchi re m a i n t e n a n t cet te 

confédérat ion. J e me contentera i de dire qu' i l ne faut 

pas croire que l 'esclavages soit la seule cause de cet te 

guer re civile. I l y a plus de t ren te ans, sur une quest ion 

de tarif de douanes qui pro tégai t les manufac tur ie rs 

du Nord aux dépens des agr icul teurs du Sud, la Caro­

l ine du Sud a donné le signal de l ' insurrect ion, c o m m e 

elle l 'a depuis donné en 1861, et sans la fermeté du 

g é n é r a l J a c k s o n qui outrepassa ses pouvoirs pour 
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sauver son pays , la guer re civile commença i t alors ; 

elle était inévitable; elle ne fût qu 'a journée . 

Voilà l ' expér ience des confédérat ions . 

M. OORNELIER .—Toutes les confédérat ions d o n t 

vous venez de par ler sont des confédérations R é p u ­

blicaines, et elles ont eu le sort de toutes les ins t i tu t ions 

Républ ica ines ; vous ne nous avez pas parlé des confé­

déra t ions Monarch iques . 

Mr . Jo ly . J e n'ai cité aucune confédérat ion Mo­

narch ique par la raison qu ' i l n ' y en a j a m a i s eu et qu ' i l 

ne peu t pas en exister. L e pr inc ipe de la Monarch ie 

est que le pouvoir réside en un seul ; le pr incipe de 

la fédérat ion est que le pouvoir rés ide en tous les 

m e m b r e s de la confédérat ion ; la confédérat ion serait 

donc toujours Répub l i ca ine , lors m ê m e qu'el le serait 

formée de plus ieurs é ta t s Monarch iques , pu isque le 

pouvoir ne résiderai t pas en un seul, mais dans chacun 

de ces différents é tats ; et q u ' a u c u n d 'eux ne recon­

na î t ra i t de chefs ; ce serait u n e Répub l ique composée 

d 'un t rès pe t i t nombre de m e m b r e s . 

A v a n t que de p rendre congé de toutes les confédé­

ra t ions dont j ' a i é n u m é r é les noms, j e vieux dire un 

m o t au moins , en leur faveur. L ' o n comprend que 

des E t a t s par fa i tement indépendan t s l 'un de l ' aut re et 

ne re levant d ' aucune autori té don t l ' empire s 'é tende 

éga lemen t sur tous , aient consenti à se conféderer 

(malgré les inconvénien ts de la confédérat ion) dans le 

bu t d 'ê t re plus forts pour résister à un ennemi com­

m u n ; c'est ce que ces confédérat ions ont fait. Mais, l 'on 

ne comprend pas c o m m e n t des provinces comme les 

nôtres qui n ' on t pas une existence indépendan te l 'une 

de l 'autre, mais qui relèvent toutes de la m ê m e autor i té , 

on t recours au r ég ime fédératif dans le but de c imen­

ter l 'union qui existe déjà ; la confédérat ion, en é levant 
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entre elles ces lignes de démarcation dont parle Lord 
Brougham, rend tout rapprochement intime désormais 
impossible ; nous sommes comme des barres de fer 
fortement soudées ensemble que l'on proposerait de 
réunir encore plus sûrement l'une à l'autre en substi­
tuant à la soudure de la colle de farine. 

L'on me répondra : c'est vrai, le principe fédératif 
a toujours et partout échoué, mais c'est toujours à cause 
de la faiblesse du pouvoir central. Nous allons obvier 
à cet inconvénient ; nous allons établir un pouvoir 
central assez fort pour mettre notre confédération à 
l'abri de ce danger. 

Mais ce ne sera plus une confédération, ce sera 
une union Législative que les apôtres les plus zélés de 
la confédération repoussent, comme étant incompatible 
avec la diversité des intérêts des différentes provinces. 

Si vous réussissez à établir ce pouvoir central 
assez fort pour dominer les pouvoirs locaux, ceux-ci 
n'auront plus d'existence à eux propre ; ils ne seront 
que les délégués d'autorité du pouvoir central, ses 
employés, et tout vestige de confédération disparaîtra 
de votre constitution. Si vous voulez absolument du 
système Fédératif, vous ne pouvez pas l'adopter sans 
adopter en même temps ses inconvénients : la faiblesse 
du pouvoir central n'est pas le résultat du système 
fédéral ; c'est son origine, sa raison d'être. 

C'est parceque le pouvoir central dans une confé­
dération ne peut-être autrement que faible, que des 
états parfaitement indépendants et qui désirent le de­
meurer, adoptent le système Fédératif, uniquement 
comme un moyeu de défense contre l'étranger. 

Nous avons déjà, sous notre constitution actuelle 
et sans confédération, un pouvoir central plus fort 
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qn ' aucun pouvoir que vous pour rez créer, et auquel 

nous nous soumet tons cependan t sans m u r m u r e r , par-

ceque c'est un pouvoir centra l don t l 'existence n ' e s t 

pas incompat ib le avec celle de nos pouvoirs locaux, 

c'est le pouvoi r de l 'Angle te r re . Il est exercé p a r des 

h o m m e s qui vivent t rop loin de nous p o u r p rê t e r l 'o­

reille aux brui ts de nos disputes de races et de par t i s 

et pour y p r end re par t . Mais , si ce pouvoir cent ra l 

é tai t en t re les ma ins d ' h o m m e s pr i s pa rmi n o u s , 

d 'hommes qui on t épousé nos querel les et nos an i -

mosités, et qui feraient usage de ce pouvoir pour faire 

t r i omphe r les vues de leur part i , il deviendra i t pour 

nous un ia rdeau insuppor tab le . Te l qu ' i l est, nous 

n ' e n ressentons que les bienfaits. 

A p r è s avoir exposé les graves inconvénien ts i nhé ­

rents au sys tème fédératif, voyons si il y a que lque 

chose d 'except ionel dans not re posi t ion, quelque chose 

qu i mi l i te en no t re faveur et qui puisse nous faire es­

pé re r l ' immuni t é de ces m a u x dont on t souffert tou tes 

les confédérat ions avan t nous. 

Quel le est not re posi t ion ? E n quoi est elle p lus 

fovorable que celle des aut res confédérat ions ? 

C o m m e n ç o n s par le Bas -Canada ; sa popula t ion se 

compose d 'environ trois quarts de Canadiens F rança i s , 

et d 'un quar t de Canadiens Ang la i s . 11 est impossible , 

m ê m e a u x admira teurs les p lus aveugles du plan d e 

confédération, de fermer les yeux sur cette différence 

de na t iona l i té , qui j o u e r a ce r t a inement un g r a n d rôle 

dans les dest inées de la confédération future . 

Lorsque Lord D u r h a m écrivait son fameux 

rappor t en 1839, il disait en par lan t des Canad iens 
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Angla i s du Bas-Canada : " J a m a i s la popula t ion 

" anglaise ne se soumet t ra à l 'autor i té d 'un P a r l e m e n t 

" dans lequel les F rança i s au ron t une majori té ou 

" m ê m e approcheron t de la major i té ." Pu i s il ajou­

tai t , un peu plus loin : " Dans le l angage significatif 

" d 'un de leurs h o m m e s les plus éminen t s , ils affir-

" m e n t ; Qu'il faut que le Bas-Canada devienne 

" Ang la i s , quand m ê m e p o u r cela, il faudrai t qu ' i l 

" cessât d ' appar ten i r à l 'Ang le t e r r e . " 

Quelques erreurs que L o r d D u r h a m ait commises 

en j u g e a n t les Canadiens F rança i s , l 'on ne peu t cer­

t a i nemen t pas lui reprocher d'avoir été t rop sévère 

envers les Canad iens Ang la i s . 

I l u 'a fait que dépe indre leurs sen t imen t s tels 

qu' i ls se manifestaient , en son t emps . 

Depuis , les circonstances ont changé , et l ' au tomne 

dernier , à Sherbroke , l 'Honorab le Minis t re des F i n a n ­

ces nous offrait un tableau bien différent lorsqu' i l 

disai t : " Depuis v ing t cinq ans , l 'harmonie a r égné 

" dans le Bas-Canada, et les popula t ions Ang la i se et 

" França i se se sont donné la ma in pour t ravai l ler en-

" semble aux in té rê t s communs du p a y s . " 

Ce tableau est vrai au jourd 'hu i , c o m m e l 'é ta i t 

celui de Lord D u r h a m , dans son t e m p s ; les circons-

ta nces ont changé . Dans le P a r l e m e n t des deux Canadas 

Un i s les Ang la i s ont une majorité ; ils n ' on t pas à 

t ra i te r avec une majorité F rança i se . Mais, si les 

circonstances sont changées , les h o m m e s ne le sont 

pas ; r emet tez les dans les mêmes condi t ions où ils se 

t rouva ien t avant 1839, et vous re t rouverez en eux tous 

les mêmes sen t iments que dépe igna i t Lord D u r h a m . 

Ces ge rmes sont enfouis dans le sol, ils ne para issent 

pas à la surface, mais il ne faudra que quelques gou t tes 

de pluie pour les faire lever. 
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Si ces sen t imen t s n 'exis ta ient pas ent re les deux 

nat ional i tés , pourquoi cette résolut ion p résen tée à la 

Chambre par l 'Honorab le Dépu té de Missisquoi, et que 

j e vais ma in t enan t lire : 

" R é s o l u — Q u ' a d m e t t a n t que le sys tème du gou­

ve rnemen t fédéral soit celui qui doive ê t re préféré 

dans l 'union des provinces Ang lo -Amér i ca ine s , cepen­

dan t toute confédération de ces provinces qui ignorera i t 

les différences de race, de l angue et de rel igion des 

hab i tan ts de chaque E ta t s ou terr i toires que l 'on veut 

ainsi réunir , et qui ne serait pas rédigée de maniè re à 

assurer a u x hab i tan t s de chaque E ta t ou terri toire 

l ' adminis t ra t ion de ses propres affaires locales suivant 

leurs vues part icul ières , ne serait nu l l ement désirable 

ni p ropre au bon g o u v e r n e m e n t de ceux pour qui elle 

est faite, ni ce qu'el le devrai t être pour leur assurer la 

pa ix et la t ranqui l i t é . 

" Réso lu—Que dans la vue d 'assurer à la par t ie 

des hab i tan ts du Bas-Canada qui par len t la l angue 

anglaise la l ibre jouissance de leurs ins t i tu t ions et de 

leurs droits dans tou te confédérat ion projetée des 

provinces, le Canada devrai t ê t re pa r t agé en trois 

divisions civiles, savo i r : le Canada-Ouest , le Canada-

Cent ra l et le Canada-Es t . " 

A la s imple idée d 'une Légis la ture où l ' é lément 

F rança i s au ra i t la majori té dans le Bas-Canada l 'on 

voit po indre ces passions décri tes pa r Lord D u r h a m . 

I l est vrai que les minis t res font de leur mieux pour 

rassurer les deux par t is : et ils font à chacun d 'eux , 

séparément , des promesses aux dépens de l 'autre . 

Canadiens F rança i s , ne vous laissez pas séduire 

par ces br i l lantes promesses ; un poète I ta l ien décr i t 

les efforts d 'une mère pour faire boire à son enfant un 

r emède qui doit lui rendre la santé ; elle couvre de 
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miel les bords de la coupe, pour le ten ter ; de m ê m e , 

l 'on couvre de miel les bords de la coupe que l 'on 

vous présente , mais , au lieu de contenir une boisson 

salutai re qui donne la santé et la vie, cette coupe 

con t i en t le poison et la mort ! 

J e ne crois pas que les Canad iens F r a n ç a i s abuse­

ron t de leur majori té dans le Bas-Canada pour essayer 

d 'oppr imer les Canadiens Ang la i s ; mais il y a t rop de 

poin ts sur lesquels ils différent p o u r pouvoir vivre 

long temps en paix, malgré leur désir s incère de le faire, 

sous le sys tème de g o u v e r n e m e n t local que l 'on nous 

propose. 

L 'honorab le premier Minis t re a dit dans le Con­

seil : " J e crois que les Canadiens F rança i s ferout 

" ton t en leur pouvoi r pour r endre jus t ice à leurs 

" concitoyens d 'or igine Angla i se , et il ne faut pas 

" oubl ier que si les p remie r s sont en majori té dans le 

" Bas Canada les Ang la i s seront en major i té dans le 

" Gouve rnemen t Généra l , et qu ' aucun acte d' injustice 

" réelle ne pour ra être commis , sans qu' i l soit redressé 

" par le P a r l e m e n t fédéral ." 

Mais qui décidera si un acte quelconque des Ca­

nadiens F rança i s est rée l lement injuste ? Le P a r l e m e n t 

fédéral, où l ' é l ément Ang la i s sera tou t puissant ; en 

poli t ique, l 'on j u g e r a r emen t d 'une m a n i è r e désinter-

ressé ; les spmpath ies de la majori té dans le P a r l e m e n t 

fédéral seront contre n o u s ; il se p répare là une situa­

t ion bien dangereuse pour nous. Si la lu t te commence , 

il est impossible de dire où elle s 'arrêtera. 

D R . B E A U B I E N . — J ' a i confiance dans la con­

science du P a r l e m e n t fédéral. Nous ne devons 

pas supposer de mauvaises in tent ions aux h o m m e s 

mais p lu tô t supposer qu' i ls nous t ra i te ront comme ils 
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dés i ren t ê t re trai tés eux-mêmes , avecjust ice , et su ivant 

leur conscience. 

Mr. Jo ly .—Malg ré le sermon de l 'honorable 

m e m b r e , j e demande pardon, j e veux dire ma lg ré 

l 'observation de l 'honorable m e m b r e , j e suis d 'opinion 

que nous ne devons pas laisser des in té rê t s aussi 

préc ieux que ceux qui nous sont confiés, à la merci 

d ' h o m m e s avec lesquels nous ne sommes pas sûrs de 

vivre toujours en bous rappor ts , sans aut re ga ran t ie que 

leur conscience. 

L a confédérat ion, en changean t l 'é tat de choses 

qu i a é tabl i l ' ha rmonie en t re les races Angla i se et 

F r a n ç a i s e du Bas Canada , dé t ru i r a cette ha rmonie , et 

les conséquences ne sont que t rop faciles à prévoir . 

D a n s le H a u t - C a n a d a , il y a beaucoup plus d 'ho­

mogéné i t é , aussi le dange r de t roubles intes t ins y est-

il beaucoup moins g r a n d ; il est vrai que l ' immense 

pouvoir des Orangis tes , et la loi des écoles séparées 

peuven t donner lieu à des difficultés, mais j e crains 

p lu tô t les relat ions du Hau t -Canada avec les au t res 

provinces de la confédération, et n o t a m m e n t avec celles 

de l 'A t lan t ique . 

L e H a u t - C a n a d a objecte, en général , à la construc­

tion du chemin de fer in te rco lon ia l ; il voudra i t voir 

les ressources de la confédération future appliquées à 

ouvrir l ' immense région du N o r d Ouest , et à agrandi r 

ses canaux . Les Provinces de l 'At lant ique veulent le 

chemin de fer intercolonial , mais elles r edou ten t les 

dépenses qu 'en t ra înera i t l 'ouver ture des régions du 

N o r d Ouest et l 'é largissement des canaux. L e H a u t -

Canada craint déjà que les provinces de l 'A t lan t ique 

ne s'allient avec le Bas-Canada contre lui ; les Cana­

diens F rança i s croient leur nat ional i té menacée par la 
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majorité Anglaise des autres provinces, et cependant 
ia confédération n'existe encore qu'à l'état de projet. 

Si nos relations avec les autres provinces ne sont 
pas maintenant bien intimes, du moins elles n'ont rien 
d'hostile, Nous les regardons avec intérêt et amitié, 
comme les membres d'une même famille. Nous crois­
sons tous ensemble à l'ombre du pavillon Anglais, et, 
en cas de guerre avec les Etats-Unis, nous sommes 
tous prêts à réunir nos efforts, sans arrière pensée, 
pour la défense commune. Mais, lorsque les diffé­
rentes provinces se rencontreront dans le Parlement 
fédéral comme sur un champ de bataille, lorsque là, 
elles auront contracté l'habitude de se combattre pour 
faire prévaloir chacune ses intérêts si divers et si in­
compatibles, et que, de ces luttes sans cesse répétées 
il aura résulté des jalousies et des haines inévitables, 
nos sentiments envers les autres provinces ne seront 
plus les mêmes, et si il se présente quelque grand dan­
ger où notre salut dépendra de notre union, l'on trou­
vera peut-être alors que notre union federative a été 
le signal de notre désunion. 

Ce qu'il y aura de plus dangereux dans cette 
position, ce sera le voisinage des Etats-Unis, qui 
jettent depuis longtemps sur nos Provinces des yeux 
de convoitise et qui ont une armée immense que la fin 
probablement prochaine de la guerre laissera sans 
occupation ; ils suivront de près nos luttes politiques, 
encourageront les mécontents et trouveront bientôt l'oc­
casion d'intervenir dans nos affaires intérieures ; 
introduits par le parti le plus faible ; l'histoire est 
remplie d'événements semblables. 

L'Honorable Procureur Général du Bas Canada, 
prétend que les adversaires de la confédération désirent 
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l'annexion aux Etats-Unis ; j ' a i de la peine à croire 
à sa sincérité, quand il exprime cette opinion ; c'est 
généralement par des arguments de ce genre qu'il 
répond à ses adveraires, quand il n'a pas d'autre 
réponse à leur faire. 

Un des hommes les plus justement respectés du 
Bas-Canada et qui jouit de l'estime universelle, M. 
Cherrier, retiré depuis longtemps de la vie politique 
se décide, malgré sa répugnance à se mettre en évi­
dence, à élever la voix afin de mettre en garde ses 
compatriotes contre les dangers du projet de confédé­
ration ; personne ne peut soupçonner la pureté de 
ses motifs ; n'étant lié à aucun parti politique, il 
agissait d'une manière parfaitement désintéressée ; il 
semble que l'opinion d'un homme comme celui-là 
mérite, pour le moins, d'être écoutée avec respect ; 
au lieu de répondre à ses arguments, l'Honorable Pro­
cureur Général a essayé de soulever contre lui les 
risées de la Chambre. 

Le Gouvernement étouffe la voix de ceux qui 
veulent éclairer le peuple, mais il se charge de l'éclai­
rer lui-même. Voici un ouvrage en faveur de la confé­
dération, publié en 1865, intitulé : " L'Union des Pro-
" vinces de l 'Amérique Britannique du Nord par 
" l'Honorable Joseph Cauchon, membre du parlement 
" canadien et Rédacteur en Chef du Journal de Québec," 
et aussi auteur d'un ouvrage publié eu 1858 contre la 
confédération. Si le Gouvernement était généreux, 
il ferait distribuer cet ouvrage de 1858, en même 
temps que celui de 1865, à fin de donner à tout le 
monde l'avantage du choix, d'autant plus que l'Hono­
rable auteur ne peut pas avoir raison dans tous les 
deux. 
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Si je mets ces deux ouvrages en regard, ce n'est 
pas dans le but de faire une attaque personnelle contre 
l'Honorable Membre ; le fait qu'il a d'abord écrit 
eontre et ensuite en faveur de la confédération est par­
faitement étranger au débat. J e ne l'aurais pas 
même mentionné, si le Gouvernement ne se servait 
pas de cet ouvrage de 1865, (le second) pour propager 
partout ses doctrines sur la confération, il en fait semer 
des milliers d'exemplaires par tout le Bas-Canada et, 
afin d'atteindre les Anglais, il le faif traduire en 
Anglais. Il est donc important d'avertir le peuple de 
se méfier des arguments contenus dans ce livre, ils 
sont en contradiction directe avec les opinions émises 
par l'auteur dans son ouvrage de 1858, dans lequel il 
dit, en propres termes, que les conséquences de la 
confédération seraient la ruine du Bas-Canada. 

Comme de raison l'auteur, dans son ouvrage de 
1865 essaie d'expliquer son changement d'opinion ; il 
n'en est pas moins vrai qu'il s'est trompé, soit en 1858 
soit on 1865, lequel ? L'on peut dire en faveur de 
celui de 1865 qu'il est quatre fois plus gros que l'autre ; 
c'est peut être un désavantage, aux yeux de certains 
lecteurs. 

Le Gouvernement, qui sait combien le peuple 
craiut les taxes directes lui dit que la confédération 
ne l'expose nullement à ce risque. Quel uouveau 
procédé va-t-il donc inventer pour faire de l'argent ? 
Il est indubitable que la confédération va considéra­
blement augmenter nos dépenses. Ainsi, par exemple 
le Canada qui n'a qu'un Gouvernement à supporter 
maintenant, (et c'est tout ce qu'il peut faire que de le 
supporter) en aura trois, ou bien près de trois ; le 
Gouvernement du Haut Canada, le Gouvernement du 
Bas-Canada et les neuf douzièmes du Gouvernement 
fédéral ; il en sera de même pour les Législatures. 
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Le Canada, dont la population formera lea neuf 
douzièmes de la population de la Confédération, aura à 
construire les neuf douzièmes du chemin de fer interco­
lonial, au lieu des cinq douzièmes qui devaient être à 
sa charge, d'après les arrangements de 1863. 

Quant à l'ouverture du territoire presque sans 
bornes du Nord Ouest et à la construction des fortifi­
cations dont on ne parle encore qu'à voix basse, pour 
ne pas trop nous effrayer, il est impossible de calculer 
les dépenses que ces travaux entraîneront. 

Et, en face de cette augmentation de nos dépenses, 
notre principale source de revenu va considérablement 
diminuer, j e veux dire les droits d'entrée prélevés aux 
Douanes. Voici comment le Ministre des Finances 
explique la nécessité de cette réduction : " Il est évi-
" dent, puisque les provinces de l'Atlantique consom-
" ment une beaucoup plus grande quantité d'articles 
" payant des droits d'entrée que nous, que nous serons 
" obligés, pour assimiler tous les tarifs des douanes, de 
" diminuer les droits d'entrée que nous payons au Cana-
" da. Les provinces de l'Atlantique ne peuvent pas a-
" dopter un tarif de douanes aussi élevé que le nôtre. ' ' 

J e crois avoir démontré que nos dépenses doivent 
infailliblement augmenter, et comme nos revenus vont 
diminuer, à quelle nouvelle taxe le gouvernement va-
t-il avoir recours, pour combler le déficit ? 

L'on nous dit que le Bas Canada aura un revenu 
de près d'un million et demi, pour rencontrer ses dé­
penses locales ; avec quoi rencontrerons nous notre 
part des dépenses fédérales, qui sera beaucoup plus 
considérable ? 
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Mais il est temps d'en venir aux avantages qui, 
nous dit-on doivent infailliblement résulter de la con­
fédération. Ils peuvent se classer en trois catégories, 
politiques, militaires et commerciaux. 

Avantages -politiques. L'honorable Député de Mont­
morency nous annonce que nous allons avoir l'avantage 
de nous assoirai! banquet des nations. La perspective 
est très flatteuse, je l'avoue, mais elle ne doit pas être 
assez éblouissante pour nous faire perdre la tête. 

L'honorable Ministre des Finances, fidèle à la 
doctrine que la grandeur d'un état est proportionnée 
à la grandeur de sa dette, nous annonce que notre crédit 
va augmenter considérablement, et que nous pourrons 
emprunter beaucoup plus d'argent que nous ne l'avons 
fait jusqu'ici, perspective qui parait fort le réjouir. 
Cette facilité d'emprunter n'est pas toujours un bien ; 
mais, il faut remarquer que notre crédit dépendra en­
tièrement du succès de notre confédération ; si elle ne 
réussit pas, si il vient à s'élever aucune difficulté 
sérieuse dans son sein, ce qui n'est pas impossible, 
l'opinion publique sera d'autant plus prompte à s'alar­
mer que notre forme de gouvernement fédératif ne 
donne pas de fortes garanties pour le maintien de 
l'ordre et de la paix, et notre crédit vaudra bientôt 
moins que le crédit d'une seule province ne vaut 
aujourd'hui. 

L'honorable Président du Conseil éuumèra toutes 
nos provinces, en les comparant, l'une après l'autre, 
sous le rapport de la superficie, aux grands Etats de 
l'Europe, finissant par le territoire de la Baie d'Hud-
son qui, dit-il, est aussi grand que la Russie d'Europe ; 
oui, mais comme la Russie d'Europe, pourra-t-il jamais 
supporter une population de soixante millions, et 
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nourrir du surplus de son blé, une bonne partie de 

l'Europe ? 
Ce sont justement ces dimensions, dont l'hono­

rable Ministre s'enorgueillit tant, que je crains pour 
nous ; ce sera le corps d'un géant avec la force d'un 
enfant ; il ne pourra pas se tenir debout. La crois­
sance hâtive et prématurée est aussi fatale aux Etats 
qu'à l'homme ; un état ne doit étendre ses limites qu'à 
mesure qu'il augmente ses forces. L'empire romain 
c'a pas atteint tout d'un coup ses proportions colos­
sales ; sa croissance a été semblable à celle du chêne, 
lente mais sûre. 

Ne nous laissons pas éblouir par l'ambition de 
devenir tout d'un coup un grand peuple ; les Etats-
Unis sont un grand peuple, mais quel est le peuple, 
quelque petit qu'il soit, qui envie aujourd'hui leur 
grandeur ? Contentons nous de notre sort ; peu de 
peuples en ont un meilleur. 

La forme du territoire de la confédération future 
serait aussi un obstacle insurmontable à l'établissement 
d'un gouvernement fort ; elle équivaut à une diffor­
mité. J e citerai le passage suivant à l'appui de cette 
proposition : 

" Quels peuvent-être géographiquement les avan-
" tages de l'Union ? Nous parlons plus pour l'avenir 
" que pour le présent. 

" Si les provinces que l'on veut unir se groupaient 
" en masse compacte, comme la plupart des Etats de 
" l 'Union, que leur position géographique fût telle 
" qu'elles eussent besoin les unes des autres pourpros-
" pérer, pour avoir une sortie sur l'océan, nous dirions : 
" voilà, au moins, un motif pour les sacrifices qu'on 
" nous demande. Mais non, elles sont éparpillées sur 
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" la surface du Golfe. La plus rapprochée du Canada, 
" le Nouveau Brunswick, ne s'y rattache que par une 
" longue lisière de terrain à peine de quelques lieues 
" de largeur et sur les flancs de laquelle se déploie, 
" nienaçaute, la frontière de l'Union Américaine. 

" Et encore, à l'heure qu'il est, en attendant les 
" améliorations dont nous venons de parler, le plus 
" court chemin, pour venir de ces provinces à nous, 
" est celui des Etats-Unis. 

" Si l'Union des Canadas a été odieuse dans sa 
" formule, du moins elle pouvait se justifier, vue du côté 
" géographique ; le Haut-Canada avait besoin du St. 
" Laurent pour arriver à la mer, et les deux provinces 
" forment ensemble une masse compacte qui dit assez 
" que l'acte constitutionnel de 1791 avait eu tort de 
" les séparer." 

Si les lecteurs de l'ouvrage publié par l 'Hon. M. 
Cauchon, en 1865, en faveur de la confédération, 
désirent savoir où j ' a i pris ce passage, je leur répon­
drai : dans l'ouvrage de M. Cauchon, de 1858. C'est 
la partie de son ouvrage de 1858 dont l'Honorable 
auteur aura probablement le plus de peine à se déba-
rasser. 11 peut bien alléguer, pour expliquer son 
changement d'opinions, sur d'autres poiuts, que la 
position politique est changée, que nos relations entre 
Provinces et avec nos voisins des Etats-Unies ne sont 
plus les mêmes, mais je ne crois pas, qu'il ira jusqu'à 
dire : que la configuration géographique du pays est 

changée. 

Il essaiera peut-être de dire que le Chemiu de Fer 
Intercolonial, dont la construction fait partie du 
programme de la Confédération, obviera aux défauts 
de notre position géographique, mais je lui repondrai 
qn'en 1858, quand il a écrit son premier ouvrage l'on 
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Monsieur le Président, le fait que nos Provinces 

proposait la construction du Chemin de Fer Interco­
lonial comme on la propose maintenant ; l'on en verra, 
la preuve dans le passage même que je viens de citer : 
" Et encore, à l'heure qu'il est, en attendant les amélio-
" rations dont nous venons de parler, le plus court chemin 

" pour venir de ces Provinces à nous, est celui des Mats-

" Unis." 

Monsieur le Président, il m'est impossible de 
tirer l'Honorable auteur de ce mauvais pas, malgré 
tous mes efforts, aussi j ' y renonce. 

L'Honorable Procureur Général nous promet que 
le Bas-Canada sera le soleil de la Confédération. 
Puisque nous ne pouvons trouver aucune comparaison 
sur notre pauvre globe pour peindre notre grandeur 
future, allons emprunter un emblème au ciel, au risque 
de nous perdre dans les nuages, en compagnie des 
Avocats de la Confération. J e propose d'adopter l'arc-
en-ciel comme notre emblème. 

Par la variété de ses couleurs, l'arc-en-ciel. don­
nerait une excellente idée de la diversité des races, 
des religions, des sentiments et des intérêts des diffé­
rentes parties de la Confédération. 

Par sa forme, mince et allongée, l'arc-en-ciel 
représenterait parfaitement la configuration géogra­
phique de la Confédération. 

Par son manque de consistance, une image sans 
corps, l'arc-en-ciel donnerait une excellente idée de 
la solidité de notre Confédération. 

Il nous faudra absolument un emblème, tous les 
grand peuples en ont ; adoptons celui-là. 

A V A N T A G E S MILITAIRES. 
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se t rouveront tou t d ' u n coup ér igées en Confédéra t ion 

ne nous d o n n e r a pas un h o m m e de plus ; l 'on ne fait 

p lus sort ir m a i n t e n a n t de la ter re , en f rappant d u 

pied, des bata i l lons tou t a rmés , c o m m e l 'on faisait 

dans les t emps mytho log iques . 

L ' H o n o r a b l e P r o c u r e u r Généra l du Bas-Canada a 
développé un plan de s t ra tég ie que j e p rends la l iber té 

de r e c o m m a n d e r à la considérat ion sérieuse du Généra l 

en Chef. L ' H o n o r a b l e Minis t re r é s u m e en ces t e rmes 

les avantages de la Conférat ion sous le po in t de vue 

mil i ta i re : " Quand nous serons réunis , l ' ennemi saura 

" que, si il a t t aque aucune par t ie de nos Prov inces , 

" l ' I le du P r i n c e E d o u a r d ou le Canada , il au ra à 

" rencont re r les forces combinées de l ' E m p i r e . " 

I l n 'y a pas besoin de la Confédérat ion pour que 

nos voisins sachent cela ; ils on t g é n é r a l e m e n t l 'espri t 

assez fin pour découvrir , sans qu 'on leur dise, que , si 

i ls se con ten t en t de nous a t t aquer sur un seul po in t à 

la fois, c o m m e de raison, ils au ron t à r encon t re r toutes 

nos forces. I l est regre t tab le que nous ne puissions 

pas faire un contra t avec eux, pa r lequel ils s ' engage­

ra i en t à ne nous a t t aquer que sur un seul point à la 

fois, Québec , par exemple , nous pour r ions m ê m e 

me t t r e à leur disposit ion, gra t is , le Chemin de F e r d u 

G r a n d T r o n c p o u r a m e n e r leurs t roupes j u s q u ' à la 

P o i n t e Lévy . 

A quoi serviraient aux Eta t s -Unis leurs i m m e n s e s 

a rmées , leurs nombreuses flottes, les moyens de t rans­

por t qui abonden t pour eux de tous côtés, si ils ne 

nous a t taqua ien t que sur u n po in t à la fois, c o m m e 

para i t l ' e spérer l 'Honorab le Minis t re ? D a n s la g u e r r e 

de 1812, ils nous on t a t t aqués s i m u l t a n é m e n t sur plu­

sieurs poin ts , quoique leurs t roupes fussent alors b ien 

moins nombreuses , en propor t ion aux nôtres , qu'el les 
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ne le seraient ma in t enan t , en cas de guer re , et quoique 

leurs moyens de t r anspo r t fussent alors b ien infér ieurs 

à ce qu'i ls sont au jourd 'hu i . 

L a Te r reneuve , l ' I le du P r i n c e Edoua rd , la Nou­

velle Ecosse , le N o u v e a u B r u n s w i c k , le Canada , se­

ra ien t tous a t t aqués à la fois, chaque P rov ince su r 

différents po in t s . Les Provinces s 'a ideront assez l ' une 

l 'autre si chacune d'elle peu t ma in t en i r l ' in tégr i té de 

son terr i to i re , de man iè r e à ce que l ' ennemi ne p r e n n e 

pas la Prov ince voisine en flanc, de m ê m e que le sol­

dat , eu l igne de batai l le , aide son camarade à ses côtés 

pa r le seul fait qu ' i l se ma in t i en t à sa place, dans la 

l igne . N o u s n 'avons pas besoin de la Confédérat ion 

pour avoir l ' un i té indispensable dans tou te opérat ion 

mil i ta i re , l ' un i té de la t ê t e . U n géné ra l en chef diri­

ge ra la défense de tou tes nos Prov inces ; il enverra 

des t roupes , et si il le peut , des vaisseaux, aux endroi ts 

les plus menacés, et a idera chaque P rov ince à défendre 

dans no t re longue l igne de batai l le le poste que la 

P r o v i d e n c e lui a déjà ass igné. 

A u reste, en cas de guer re , avec les E ta t s -Unis , si 

nous ne compt ions que sur le nombre , nous serions 

t r i s t emen t désappo in tés . I l nous faut avan t t ou t l 'en­

thous iasme ; il faut que nos citoyens soldats compreu-

n e n t qu'i ls r i squent leur vie pour quelque chose qui 

en vaut la pe ine ; qu' i ls sont plus heureux sous le 

d rapeau de l 'Ang le te r re que sous celui des E ta t s -Unis , 

et qu ' i l s ne peuven t que pe rd re au change . 

D a n s la posit ion actuelle des Eta ts -Unis , il n 'es t 

pas difficile de leur faire comprendre cela ; les taxes 

seules, qui écrasent m a i n t e n a n t les Amér ica ins , et 

dont le poids a u g m e n t e tous les j ou r s , suffisent p o u r 

faire voir du p r e m i e r coup d'oeil, combien no t re posi­

t ion est p lus avau tageuse que la leur , au point de vue 



matériel. Mais, si pour faire face aux dépenses ex­
travagantes que la Confédération doit entrainer, le 
peuple se trouve taxé au-delà de ses forces, le gouver 
nement ne devra pas s'étonner si, au moment où il 
fait appel au courage du peuple pour combattre l'en­
nemi, il reçoit la réponse que le vieillard reçut de son 
âne, dans la fable de Lafontaiue du vieillard et de 
l'âne. Lorsque le veillard, à l'approche de l'ennemi, 
veut remonter sur son âne pour s'enfuir, l'âne refuse 
et engage avec son maître le dialogue suivant : 

Me fera-t-on porter double bât, double charge? 
Non pas, dit le vieillard, qui prit d'abord le large. 

Et que m'importe donc, dit l'âne, à qui je sois ? 
Sauvez vous, et me laissez paître. 
Notre ennemi, c'est notre maître. 
J e vous le dis, en bon françois. 
Lafontaine comme on le voit, disait il y a deux 

cents ans, des choses sérieuses en riant ; si le Gouver­
nement considère le peuple comme un âne, comme une 
béte de somme que l'on peut charger sans pitié, le 
peuple lui répoudra un jour ce que l'âne, dans la fable 
de Lafontaine, répondit à son maître. 

Lord Bacon, dans ses essais, exprime la même 
pensée, sous des formes plus graves. 

Mais outre les intérêts purement matériels, qui 
sont cepandant bien importants, car le bonheur et la 
misère marchent rarement ensemble, il est d'autres 
intérêts d'un ordre plus élevé qui excitent le courage 
des peuples, et les rendent quelquefois capables de 
supporter les luttes les plus inégales. Otez aux Ca-
nediens Français le souvenir de leur nationalité, et 
vous leur ôter l'enthousiasme qui aurait doublé leurs 
forces. 
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AVANTAGFS COMMERCIAUX. Je concours avec les 
Honorables Ministres dans leur désir de nouer des re­
lations commerciales plus intimes entre les différentes 
Provinces. Mais, lorsque l'ont vient parler de l'immense 
avantage qui résulterait de ces relations, comme d'un 
argument irrésistible en faveur de la Confédération, il 
est bon de prendre d'abord la juste mesure de ces avan­
tages, et, ensuite, de voir si nous ne pouvons pas les 
obtenir sans la Confédération. 

Les Provinces du Golfe ont du bois, du cbarbon 
et des pêcheries ; quant à nous, nos deux grands 
articles d'exportation sont le bois et le blé. 

Quant au bois, les Provinces du Golfe n'ont pas 
plus besoin du nôtre que nous n'avons besoin du leur. 

Quant au charbon, nous importons d'Angleterre 
ce qui est nécessaire à nos besoins actuels, comme lest, 
à bord des nombreux vaisseaux qui viennent ici 
chercher nos bois à meilleur marché que nous ne 
pouvons l'importer des Provinces du Golfe. Quand 
cette source deviendra insuffisante pour rencontrer 
nos besoins croissants, la question s'élèvera de décider 
où nous prendrons notre charbon. Si les Provinces 
du Golfe peuvent nous le fournir à meilleur marché 
que les Etats-Unis, nous l'achèteront d'elles. 

Quant au Haut-Canada, il est probable qu'il 
achètera son charbon à la Pennsylvanie dont les mines 
sont en communication directe avec le Lac Erié, sur 
la rive Nord duquel la partie la plus riche et la plus 
peuplée du Haut-Canada se trouve située. 

Quant aux pêcheries, le Canada a dans ses eaux 
assez de poissons, non seulement pour fournir à tous 
ses besoins, mais encore pour eu exporter, depuis 
Gaspé, en Europe. 



— 29 — 

V e n o n s en à notre blé . L ' honorab le P r é s i d e n t 

d u Conseil nous di t que, dans u n e seule année , les 

Prov inces de l 'A t l an t ique ont payé qua t re mil l ions 

quat re cent quaran te sept mil le piastres a u x E ta t s -

Un i s p o u r la farine, et q u ' u n e par t ie de cette farine 

vena i t du H a u t Canada , et l 'Honorab le Minis t re de­

m a n d e pourquoi nous ne vendr ions pas nous -mêmes 

no t re farine aux Prov inces d 'en bas . P a r la s imple 

raison que , c o m m e au lieu de payer quat re mil l ions 

qua t re cent quaran te sept mil le piastres aux E ta t s -

Un i s , elles aura ien t p robab l emen t à nous en payer 

cinq mil l ions , elles refuseraient d 'acheter de nous . 

I l n 'y a pas de sen t iment , en affaires ; l 'on va au 

mei l l eur m a r c h é ; les P rov inces d u Golfe achè te ron t 

leur farine des Eta t s -Unis , t an t qu'elles p o u r r o n t l 'ob­

ten i r à me i l l eu r marché d ' eux que du Canada ; et le 

fait qu 'e l les l ' ob t iennent à mei l leur m a r c h é d ' eux est 

incon tes tab lement p rouvé par le fait qu 'el les achè ten t 

d ' eux et non pas de nous . 

A u reste, il n ' y a qu 'à j e t e r un coup d 'œil sur la 

car te p o u r s 'expl iquer la différence des pr ix. J e ne 

crois pas que l 'on puisse employer avan tageusement le 

chemin de fer intercolonial p o u r t ranspor te r de la 

farine à la R iv i è re du L o u p à Hal i fax ; le pr ix du 

t r anspor t sur cinq cents milles de chemin de fer serai t 

t rop élevé ; il faudra donc se servir de la voie de l 'eau. 

K i n g s t o n et Hal i fax sont sous la même la t i tude , 

en t re le 44ièrae et le 45 ième degré ; depuis K i n g s t o n , 

le St. L a u r e n t se dir ige toujours vers le N o r d Es t et il 

a t te in t le SOième degré de la t i tude dans le Golfe ; de­

puis ce poin t , p o u r passer le Dé t ro i t de Canso, il ne 

faut pas seu lement descendre cinq dégrés , mais il faut 

de plus aller près de 3 dégrés à l 'Est , puis revenir de 
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près de 3 .dégrés vers l 'Ouest , avant que de touche r 

Halifax, et, de plus, toute cet te naviga t ion n 'es t pas 

sans dangers . Quand on compare cette rou te tor­

tueuse à la voie beaucoup plus directe des E ta t s -Unis , 

e t que l 'on se rappel le que les produi ts s 'écoulent tou­

j o u r s pa r le chemin le plus cour t et le plus économique , 

l 'on se r endra compte des raisons qui pe rme t t en t , aux 

Eta ts -Unis de vendre , m ê m e not re blé, aux Prov inces 

d u Golfe, mei l leur marché que nous ne pouvons le 

faire nous-mêmes. 

J e viens d 'essayer de réduire les avantages com­

merc iaux , que l'on nous p romet à leurs ju s t e s propor­

t ions, m a i n t e n a n t j ' a i à démon t r e r que t ou t ces avan­

tages, nous pouvons les obteni r sans la Confédérat ion. 

J e citerai , pour cela, les paroles m ê m e s de lHono-

rable Min is t re des F i n a n c e s ! " Si nous considérons 

" le résul ta t du l ibre échange de produi ts en le C a n a d a 

" et les E t a t s Unis , nous verrons que not re commerce 

" avec eux a a u g m e n t é , en dix ans , de moins de deux 

" mil l ions à v ing t mi l l ions de piastres; si le l ibre 

" échange a p rodu i t de pareils résul ta ts , dans ce cas, 

" que ne devons nous pas a t t endre de la dispari t ion 

" des obstacles artificiels qui en t raven t le l ibre échange 

" en t re nous et les P rov inces du Golfe ? " Mais ce 

beau résul ta t n ' a pas é té ob tenu au moyen d 'une Con-

; fédérat ion avec les E t a t s Un i s . Qui nous empêche 
/ / " ' / d ' a v o i r le libre échange avec les ? A l ' appui 

de cet te maniè re de voir, j e citerai, non pas l 'ouvrage 

de l 'Honorab le M e m b r e pour Montmorency , de 1858, 

mais celui de 1865, écri t en faveur de la Confédéra t ion , 

pages 32 et 33 où il d é m o n t r e de la manière la p lus 

conclusive qne nous n 'avons nu l l emen t besoin de la 

Confédérat ion pour perfect ionner nos re la t ions com­

merciales avec les Prov inces du Golfe. 
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C'es t sons ce chef des avan tages c o m m e r c i a u x 

que le Chemin de F e r In tercolonia l doi t t rouver sa 

place. L 'honorab l e P r é s i d e n t d u Conseil d i t aussi 

qu' i l est en faveur de la Confédéra t ion parcequel le 

nous donne ra un por t de m e r p e n d a n t toutes les 

saisons de l ' année , et ajoute-t-il ceci est une pu issan te 

raison en faveur de la Confédéra t ion . 

I l nous faut un por t de m e r en h iver , s u r t o u t si 

les E t a t s Un i s abolissent le Droi t de Trans i t , il n o u 3 
le faut aussi, abso lument , pour perfec t ionner no t re 

système de défenses. Mais avons nous besoin de la 

Confédéra t ion pour cons t ru i re le Chemin de F e r I n ­

tercolonial ? N o n ! L ' H o n o r a b l e Minis t re , dans le 

m ê m e discours r épond aux R é p r é s e n t a n t s du H a u t 

Canada qui se p l a ignen t de ce que l 'on va cons t ru i re 

le Chemin de F e r In tercolonia l avan t que de s 'occuper 

à ouvr i r le terr i toi re du N o r d Ouest . " L a raison est, 

" que les moyens nécessaires pour cons t ru i re le 

" Chemin de F e r In tercolonia l nous sont déjà assurés 

" pa r la ga ran t i e d u G o u v e r n e m e n t I m p é r i a l , qu i 

" nous m e t t r a à m ê m e d 'ob ten i r de l ' a rgen t à u n t a u x 

" t r è s avan t ageux pour n o u s . " I l y a long temps que 

ces ressources nous sont assurées, long temps avan t 

qu ' i l ne s 'agit de Confédéra t ion . 

J e vois aussi dans un rappor t soumis à la C h a m b r e , 

à la sui te d'uj^e adresse présen tés l ' année dernière pa r 

l'JIoiuM^ible^WBPPfr d 'Agr icu l tu re que, dès que l 'ont 

eû t appris en Ang le t e r r e que Mr. F l e m m i n g avait é té 

n o m m é pour faire un rappor t sur le p lan du C h e m i n 

de F e r Intercolonial , deux offres nous ont é té de suite 

faites pour la const ruct ion du Chemin du Fe r , sans 

aucune d e m a n d e de no t re p a r t ; l ' une est con tenue 

dans la le t t re de Mr . C. D. Archiba ld , du 27 août 1863, 

e t l ' aut re dans celle de Mr . C. J . B r y d g e s du 4 mar s 
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1864 ; not re crédi t est assez bon pour nous p rocure r 

les moyens de cronst ru i re le chemin de 1er sans avoir 

recours à la Confédérat ion. 

E n résumé , tous ces avantages sont négatifs, c'est-

à-dire que la Confédéra t ion n e nu i ra pas à nos i n t é r ê t s 

mil i ta ires et commerc iaux qui peuven t par fa i t ement 

se passer d 'el le ; quan t aux inconvénien ts , j e m ' en 

r eme t s au j u g e m e n t de la C h a m b r e qui déc idera si 

ils sont positifs. 

L ' o n me di t : Si vous ne voulez pas de la Confé­

déra t ion , que voulez vous donc ? J e r éponds : nous 

voulons res ter c o m m e nous sommes . 

C'est impossible , m e répond-on, au po in t où nos 

relat ions en sont avec le H a u t - C a n a d a . 

L ' H o n o r a b l e P r e m i e r Minis t re , en in t rodu i san t le 

projet de Confédéra t ion à la Lég i s l a tu re , a di t : 

" D a n s le t emps où ces mesures é ta ient mises sur le 

" tapis , le pays était menacé d'une guerre civile, et j e 

" d e m a n d e r a i si ce n 'é ta i t pas le devoir des d e u x 

" part is de la C h a m b r e de faire tou t ce qui étai t en leur 

" pouvoi r pour p réveni r les résul ta ts ma lheu reux qui 

" en sera ient r é su l t é s . " T o u s l e s Minis t res l 'on t suivi, 

dans le m ê m e sens, sans s ' inquié ter du to r t incalcu­

lable qu'i ls causaient au Canada*" , ,lr!fiMlont le devoir 

est de veiller au main t i en de sa b o n n e réputa t ion et 

de ses in t é rê t s . Quel sera l ' é tonnemen t du Monde , 

qui r ega rde le C a n a d a c o m m e u n des pays les p lus 

favorisés, où l'on t rouve plus de l iberté et de t ranqui l ­

lité que dans aucun au t re , quel sera son é tonnemen t 

d ' app rendre que nous s o m m e s à la veille d ' u n e gue r r e 

civile ? Quel sera le résu l ta t de cet te nouvel le sur 



no t re Crédi t ? L e m o n d e ne saura pas quels sont les 

motifs de nos Minis t res en dépe ignan t l ' é ta t de leur 

pa t r ie sous des couleurs si sombres ; il ne saura pas 

qu ' i l leur faut la Confédérat ion pour se ma in t en i r au 

pouvoir , e t qu ' i ls emplo ien t cet te m e n a c e de gue r r e 

civile c o m m e un a r g u m e n t sans répl ique pour nous 

forcer à accepter la Confédéra t ion . 

C o m b i e n cet te déc lara t ion des min i s t res , q u e 

nous sommes à la veille d 'une guer re civile, ne con-

traste-t-elle pas avec l 'ouver ture du Discours du Trône 

qui r end grâce à la P rov idence du contentement général 

qu i r è g n e d a n s cet te P rov ince , et à l 'adresse vo tée 

pa r la Légis la ture , en réponse au Discours du T r ô n e , 

qui est l 'écho fidèle de ce s en t imen t de reconnaissance . 

Qu ' au ra i t d i t l ' adminis t ra t ion , si un m e m b r e s'é­

ta i t levé p o u r proposer u n a m e n d e m e n t à l 'adresse, 

dans les t e rmes employés par l 'Honorab l e P r e m i e r Mi­

n is t re : " Que le pays est menacé d'une guerre civile e t 

" qu ' en conséquence la C h a m b r e ne peu t pas adme t t r e 

" qu ' i l y existe un c o n t e n t e m e n t g é n é r a l ! " 

C'est sur des raisons bien différentes de celles là 

que le Discours du T r ô n e se base, pour r e c o m m a n d e r 

l ' adopt ion du plan de Confédérat ion. 

Mais , sommes-nous vé r i t ab lemen t à la veille d ' u n e 

g u e r r e civile ? C o m m e de raison, ce serai t la représen­

ta t ion pa r popula t ion qui en serai t le motif. L a po­

pu la t ion d u H a u t C a n a d a réclame-t-el le la représen­

ta t ion par popula t ion c o m m e u n e condi t ion Sine quâ 

n o n à la con t inua t ion de nos re la t ions pacifiques ? Ce 

désir d 'obteni r la représenta t ion pa r popula t ion a-t-il 

p r i s de telles racines dans le cœur du H a u t Canada , 

qu' i l soit p rê t à se p longer et à nous p longer avec lui 

dans les hor reurs de la guer re civile, pour en obteni r 

la réal isat ion ? 
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Ou bien, plutôt, la représentation par population 
n'est-elle pas un de ces engins politiques dont se 
servent des hommes ambitieux qui ne peuvent pas 
trouver d'autres leviers pour soulever, en leur faveur, 
les masses ? 

Nous, Bas-Canadiens, qui à cette distance du 
Haut Canada ne pouvons pas juger des sentiments de 
sa population par notre propre expérience, nous devons 
avoir recours, pour former nos opinions, aux journaux 
du Haut Canada et aux discours prononcés par ses 
membres dans cette Chambre ; ce sont les seuls 
moyens à notre portée. 

Eh bien ! En 1862, nous avons vû les chefs du 
Haut Canada, qui sont eu même temps affiliés avec 
ses principaux journaux, comme propriétaires, ou ré­
dacteurs ou collaborateurs, nous les avons vus (excepté 
le Président du Conseil qui avait la prudence de se 
tenir à l'écart) accepter des emplois dans le Gouverne­
ment Macdonald Sicotte, dont le principe fondamen­
tal était égalité de la representation entre les deux sections, 

principe qui lui donnait droit à l'appui cordial du Bas-
Canada. Nous les avons vu reélire malgré cette re­
nonciation à leurs principes, et nous les avons vus 
votant contre la représentation par population ; j ' e n 
conclus que le Haut Canada est beaucoup plus indiffé­
rent, et ses chefs beaucoup moins sincères, sur cette 
question de la représentation, que l'on veut nous le 
faire croire ; sans cela, le Haut Canada aurait profité 
de l'occasion que les élections lui offraient pour punir 
ceux qui l'avaient trahi. 

Mais quels sont ces deux hommes qui, harmo­
nisent aujourd'hui leurs voix jadis si discordantes 
pour nous prédire la guerre civile, si nous ne votons 
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pas pour la Confédération. Ce sont, le Procureur-
Général du Bas-Canada et le Président du Conseil, 
(Messieurs Cartier et Brown) ! L'un, demandant la 
représentation par population, l'autre la refusant, ils 
se sont posés tous les deux comme les champions de 
leurs sections et en sont devenus les chefs. Quand ils 
ont vu que ce jeu ne profitait ni à l'un ni à l'autre, 
puisque le Président du Conseil paraissait exilé à tout 
jamais des fauteuils ministériels et que le Procureur-
Général du Bas-Canada ne pouvait pas se maintenir 
au pouvoir, le Procureur-Général a cédé ; il a consenti 
à la représentation par population, en essayant de la 
déguiser sous le nom de Confédération, et pour prix 
de sa complaisance, le Président du Conseil l'a sauvé, 
lui et ses collègues et a daigné accepter un siège au 
milieu d'eux. Ils nous menacent de la guerre civile, 
pour nous forcer à ratifier leur marché. 

Il n'y a qu'un homme au Canada qui pût faire 
ce que le Procureur-Général du Bas-Canada a fait, et 
cet homme, c'est lui-même. 

Grâce à son énergie, à sa connaissance intime du 
fort et du faible de ses compatriotes, le Procureur-
Général du Bas-Canada, est parvenu à conquérir le 
rang, que personne ne peut lui disputer, de chef de la 
Nationalité Canadienne Française. Pour parvenir à 
ce but, il a écrasé les faibles, il a flatté les forts, il a 
trompé les crédules, il a acheté les hommes vénaux, il 
a élevé les ambitieux, il a employé tour-à-tour la voix 
de la religion et celle de l'intérêt, et il a atteint son 
but. Lorsque le Bas-Canada a appris son alliance 
avec le Président du Conseil (M. Brown,) il s'est 
élevé de toutes parts un cri d'indignation ; il a sû 
changer l'indignation en admiration. Lorsque son 
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projet de Confédération est devenu publie, l'in­
quiétude s'est emparée de toutes les classes, averties 
par leur instinct du danger qui nous menaçait ; il a 
su changer cette inquiétude en profonde sécurité. 

J e le comparerai à un homme qui a gagné la 
confiance sans bornes du public, et qui en profite pour 
fonder une Caisse d'Epargne où le riche vient verser 
ses richesses, où le pauvre journalier vient déposer la 
faible somme économisée sur ses gages, pour ren­
contrer les mauvais temps ; sans exiger de reçus. 
Quand cet homme a tout ramassé dans ses coffres, 
une occasion se présente d'acheter, au prix de cette 
fortune, dont il est dépositaire, l'objet qui flatte son 
ambition, et il l'achète, sans hésiter, sans penser à 
tous les malheureux que sa conduite va ruiner. Le 
dépôt placé entre les mains du Procureur-Général, 
c'est la fortune des Canadiens Français, c'est leur 
nationalité. Cette fortune n'avait pas été faite en un 
jour : c'était le fruit du travail et des économies de 
tout un peuple, pendant un siècle. Pour prolonger 
de quelques mois l'existence éphémère de son Gou­
vernement, le Procureur-Général a sacrifié, sans hésiter 
ce précieux dépôt, qu'avait mis sous sa garde la con­
fiance sans bornes de ses concitoyens. 

L'HON . M. CARTIER , E t quel prix ai-je reçu pour 
cela ? 

M. JOLY . Cinq mille piastres de salaire et l'hon­
neur de la position. 

L'HON . M. CARTIER . , Ce n'est pas assez pour 
moi. 

M. JOLY . J e le sais bien ; c'est pour cela que 
l'Honorable membre désire étendre le cercle de ses 
opérations. Mais il ne jouira pas longtemps du fruit 



— 37 — 

de sa t rahison ; en b r i san t le pouvoi r des Canad iens 

F rança i s , il a br isé le sien, car il n 'exis te que pa r e u x . 

Croit-il en l ' ami t ié s incère des l i bé raux du H a u t 

Canada ? I ls l ' on t comba t tu t rop long temps , p o u r 

qu ' i l existe aucune sympath ie ent re eux et lui ; et 

m a i n t e n a n t , il a m ê m e perdu leur respect . 

I ls on t consent i à s 'allier avec lui pour ob ten i r 

leur but , la représent ion par la popula t ion ; mais , dès 

qu ' i l s n ' a u r o n t p lus besoin de lui, ils l e j e t e r o n t d e 

côté c o m m e un out i l devenu inut i le . 

J e r ega rde cet te menace de la guer re civile c o m m e 

u n e comédie j ouée en t re les deux associés ; ils nous 

cr ient : " p renez garde , nous al lons nous batre , nous 

" allons faire un ma lheur si vous ne nous ar rê tez pas . " 

N e vous dé rangez donc pas , pour les a r r ê t e r ; ne 

cra ignez r ien , i ls ne se ba t t r on t pas . 

L ' o n nous di t aussi : voyez tous ces c h a n g e m e n t s 

de minis tères depu i s 1862 ; cet é tat de choses peut- i l 

con t inuer plus l o n g t e m p s ? J ' a v o u e que tous ces chan­

g e m e n t s ont dû ê t re fort désagréables p o u r les différents 

minis t res qui en on t été les vic t imes ; mais le pays en 

a-t-il beaucoup souffert? L ' é t a t des finances d ' u n e 

na t ion est la p ie r re de touche de sa p rospé r i t é . E n 

1862, le min i s t re des F inances , avant de rés igner dé­

clarai t u n déficit de cinq mil l ions cent c inquan te 

deux mille piatres , ( page 20 de son discours ) ; pour 

l ' année finissant le 30 J u i n dernier , c'est un surplus de 

sept cent c inquante mil le piastres . Sans tous ces chan­

gemen t s de minis t res , il est impossible de dire quel chiffre 

au ra i t au jourd 'hu i a t t e in t le déficit qui depuis p lus ieurs 

années avant 1862 allait toujours en a u g m e n t a n t . 

Ces deux motifs a l légués par les min i s t res ne son t 

qu ' u n voile pour cacher le vér i table mot i f de cet te 
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révolu t ion totale dans no t re const i tut ions : le vrai 

motif, c'est s imp lemen t leur désir de rester au pouvoir . 

Sans vouloir en t re r dans tous les détails de la 

mesu re proposée à la C h a m b r e qui on t é té si bien 

t rai tés par l 'Honorab le D é p u t é d 'Hoche laga , sur tout 

les Consei l Législatifs il en est quelques uns que j e ne 

p e u x pas passer sous si lence. 

Voici les pa ragraphes des résolut ions de la Confé­

rence de Québec qui r èg l en t l 'o rganisa t ion de la 

C h a m b r e Basse de la Légis la ture Fédé ra l e , pr incipale­

m e n t sous lè rappor t du n o m b r e de Rép ré sen t an t s . 

17. L a représenta t ion , dans la c h a m b r e des Com­

m u n e s , au ra pour base la popula t ion don t le chiffre 

sera dé t e rminé par le r e c e n s e m e n t officiel fait tous les 

dix ans ; et le n o m b r e des représen tan t s sera d ' abord 

de 194, d i s t r ibués c o m m e su i t : 

18. I l ne pour ra pas y avoir de c h a n g e m e n t dans 

le n o m b r e des r ep résen tan t s des diverses provinces 

avan t le r ecensement de 1871. 

19. I m m é d i a t e m e n t après le r ecensement de 1871 

et chaque au t re recensement décennal , la représen ta ­

tion de chacune des provinces, dans la chambre des 

C o m m u n e s , sera répar t i e de nouveau en p r e n a n t pour 

base la popula t ion. 

H a u t - C a n a d a 

Bas -Canada 

]STouvelle-Ecoss 

N o u v e a u - B r u n s w i c k ... 

I l e de Te r r eneuve 

I le du P r ince -Edoua rd 

82 

65 

19 

15 

8 

5 
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20. Pour les fins de ces nouvelles répartitions, le 
Bas-Canada n'aura jamais ni plus ni moins que G5 
représentants, et chacune des autres sections recevra, 
à chaque telle uouvelle répartition, pour les dix années 
qui suivront, le nombre de membres auquel elle aura 
droit en prenant pour base de calcul le nombre d'âmes 
représenté, suivant le recensement alors dernier, par 
chacun des 65 membres du Bas-Canada. 

21. Nulle réduction n'aura lieu dans le nombre 
des représentants élus pour une province quelconque, 
à moins que le chiffre de sa population n'ait décru de 
5 pour cent, ou plus, relativement à la population 
totale des provinces fédérées. 

22. En supputant, à chaque period décennale, le 
nombre de représentants auquel chaque section aura 
droit, on ne prendra en considération les fractions que 
lorsqu'elles dépasseront la moitié du nombre qui don­
nera droit à un représentant auquel cas ces fractions 
auront, chacune, droit à un représentant. 

J'objecte à la clause, 21ème, parce qu'elle contient 
des dispositions injustes envers le Bas-Canada La 
portée de cette clause n'est pas généralement com­
prise ; cette proportion de cinq pour cent paraît être 
bien peu de choses, et cependant, dans certaines cir­
constances, elle pourra produire des résultats consi­
dérables, qui ne sont pas pris en considération dans 
les explications données sur ce sujet par l'ouvrage de 
l'Hon. M. Cauchon que le Gouvernement a fait dis­
tribuer (pages 74 à 89. 

Il est difficile de prévoir quel sera exactement 
l'accroissement numérique des différentes Provinces 
d'ici au prochain Recensement de 1871. L'IIon. M. 
Cauchon, base ses calculs (page 83) sur le taux de trente 
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p o u r cent . Supposons le cas que tou tes les Provinces 

(excepté le Bas-Canada) a u g m e n t e n t leur popula t ion 

de t ren te pour cent , en t re 1861 et 1871 et que le Bas-

C a n a d a a u g m e n t e la s ienne de t r e n t e qua t r e p o u r 

cent . L 'on m'objec tera peut ê t re que ce n 'est pas p ro­

bable ; j e r épondra i qu 'eu d iscutant un projet de l ' im­

por tance d e celui-ci, l'on doi t pourvoi r à tou tes les 

éventua l i t és possibles, mais celle-ci est loin d ' ê t re 

impossible si les prédic t ions du Min is t re des F i n a n c e s 

e t d u P r o c u r e u r - G é n é r a l , qui p r o m e t t e n t au Bas-

Canada un si br i l lan t avenir , sous le R é g i m e 

Fédé ra l , se réal isent , si le Bas -Canada devient le 

cœur de la vie commerc ia le de la Confédéra t ion ; si 

les mines de cuivre, de p l o m b , d ' a rgen t et d 'or que 

nous venons de découvrir , on t le m ê m e effet qu 'e l les 

p rodu i sen t par tout , d 'a t t i rer une g r a n d e affluence de 

popula t ion , l 'on ne peu t pas m 'accuse r d ' exagé re r 

beaucoup en supposan t que la popula t ion du Bas -

Canada pour ra i t augmen te r , de 1861 à 1871, de qua t r e 

pour cent de p lus que la popula t ion des aut res P r o ­

vinces . 

D a n s le cas que j e suppose, l ' augmen ta t i on serai t 
c o m m e sui t : 

H a u t - C a n a d a 418,827 

Bas -Canada 377,625 

Nouve l le Ecosse 99,257 

N o u v e a u B r u n s w i c k 75,614 

Te r r eneuve 39,000 

P r i n c e E d o u a r d 24,227 

To ta l de l ' augmen ta t ion . . . . 1,034,550 

D'après ce calcul, le Bas -Canada aura i t en 1871 

une popula t ion de 1,488,289 âmes qu ' i l faudra diviser 

pa r 65, n o m b r e invar iab le des représen tan ts du Bas -
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Canada , pour t rouver quel sera le nombre de consti­

t uan t s , pour chaque représen tan t dans le P a r l e m e n t 

F é d é r a l ; le résul ta t sera 22,896. 

L e H a u t - C a n a d a aura i t 1,814,918 âmes , qui , divi­

sé par 22,896 donnera i t 79 représen tan t s , au lieu de 

82. 

L a Nouvel le-Ecosse aura i t 430,114 âmes , qui don­

ne ra i en t 19 représen tan t s , comme m a i n t e n a n t (18 et 

une fraction au-dessus de la moit ié .) 

L e N e w B r u n s w i c k aura i t 327,661 âmes , qui don­

nera ien t 14 représen tan t s au lieu de 15. 

Te r r eneuve aura i t 169,000 âmes , qui donne ra i en t 

7 représen tan t s au lieu de 8. 

L ' I l e d u P r i n c e E d o u a r d aura i t 104,984 â m e s qu i 

donne ra i en t cinq m e m b r e s c o m m e m a i n t e n a n t (4 et 

une fraction au-dessus de la moit ié .) 

L ' o n voit que, si les cinq au t r e s P rov inces é t a i en t 

représentées sur le m ê m e pied que le Bas-Canada , elles 

devra ien t en 1871 perdre , en t re elles, c inq m e m b r e s , 

mais , c o m m e le chiffre de la popula t ion de chacune 

n ' a u r a pas décru de c inq p o u r cent , r e l a t i vemen t à 

la popula t ion tota le des provinces fédérées, il n 'y au ra 

pas de réduct ion dans le n o m b r e de leurs représen tan ts , 

d ' après les disposit ions de cet te clause 2 1 . 

L e Bas-Canada , plus q u ' a u c u n e au t r e P r o v i n c e , 

est in téressé à survei l ler de près le mécanisme adop té 

pour organiser la Lég is la tu re Fédé ra l e . D a n s u n e 

quest ion vitale, nous au r ions à neutra l iser les votes de 

ces cinq m e m b r e s (qui en jus t ice au ra ien t d û ê t re 

dédui t s de la Représen ta t ion des au t res Provinces,) pa r 

ceux de c inq de nos m e m b r e s , d o n t les votes se t rou­

vera ien t ainsi perdus pour nous ainsi que le poids que 
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leurs cinq C o m t é s réunis avec une populat ion totale de 

114,480 (22,806 par Comté) devra ient avoir dans la 

ba lance .—I l peu t se p résen te r d ' au t res combina isons 

qu i nous seraient encore plus désavantageuse . 

Ce sujet m e condui t na tu re l l emen t à m 'ad resse r 

à m e s collègues Canad iens F rança i s ; j e crains que 

mes r emarques ne soient pas bien reçues de tous, mais 

j ' e s p è r e que les Honorab l e s m e m b r e s voudron t bien 

m e pa rdonne r m a franchise, en considérat ion de l ' im-

por tauce de la ques t ion. 

J e n 'a i pas le dro i t de p r é t e n d r e que tous ceux 

qui sont en faveur de la Confédéra t ion ne sont pas de 

b o n n e foi ; j e ne leur fais aucun reproche de suivre 

leurs convict ions, mais , t ou t en les suivant , ils ne 

doivent pas oubl ier les devoirs que leur impose leur 

m a n d a t . 

I l est u n fait b ien connu , c 'est que , lorsque le 

projet de Confédérat ion a é t é l ivré au publ ic , tous les 

j o u r n a u x et la p lupa r t des m e m b r e s qui suppor ten t 

l ' adminis t ra t ion , se sont déclarés en faveur de ce 

projet , mais , dans presque tous les cas, avec la réserve 

expresse du droi t d ' in t rodui re cer tains a m e n d e m e n t s 

qu ' i ls r ega rda ien t c o m m e indispensables . 

Mais l 'Honorab le P r o c u r e u r Géné ra l du H a u t -

C a n a d a a déc laré , il y a quelques j o u r s , que le Gou­

v e r n e m e n t n 'acceptera i t aucun a m e n d e m e n t , que les 

résolut ions devaient ê t re adoptées exac temen t dans la 

forme dans laquel le elles on t é té présentées . Les 

H o n o r a b l e s M e m b r e s vont ils se soumet t re à cet édi t ? 

Ces a m e n d e m e n t s , qu ' i ls regarda ien t c o m m e indis­

pensables , ne von t ils pas faire au moins un effort 

p o u r les faire adopter ? L e u r posit ion auprès du Gou­

v e r n e m e n t leur donne une influence qu ' i ls ne pou r ron t 
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j a m a i s exercer p lus u t i l ement que m a i n t e n a n t ; c 'est 

leur devoir de l 'exercer ; ils sont responsables des ré­

sul ta ts de cet te mesure qui ne pour ra i t pas ê t re adop tée 

sans leur concours. 

L e u r pr incipal a r g u m e n t à l ' appui de la Confédé­

ra t ion est que nous avons au jourd 'hu i une excel lente 

occasion de nous assurer des condi t ions favorables, qui 

ne se p résen te ra peut-ê t re plus j ama i s , et qu ' i l est de 

leur devoir de profiter de cet te occasion. 

Mais les Honorab l e s m e m b r e s , ont-ils fait ces 

condi t ions ? Ont-ils pr i t a u t a n t de p récau t ions à sauve­

g a r d e r les in té rê t s de p rès d ' u n mil l ion de Canad iens 

F rança i s confiés à leurs soins, qu' i ls en au ra ieu t prises 

p o u r passer le con t ra t de ven te d ' une te r re ou m ê m e 

pour acheter un cheval ? 

Ont-ils fait aucune condi t ion ? 

Si ils n ' o n t pas fait de condi t ions , savent ils au 

moins quel est le sort qui nous est réservé ? Saven t ils 

quelle est la forme du Gouve rnemen t que l 'on imposera 

au Bas Canada ? Peuvent - i l s nous dire si nous au rons 

le G o u v e r n e m e n t responsable ? N o n , car le Minis tè re 

refuse de par ler ; il ne par le ra que q u a n d la mesu re 

de la Confédéra t ion a u r a é té adop tée et qu ' i l sera 

t rop ta rd pour faire des objections. 

L e G o u v e r n e m e n t responsables ne serait pas u n 

r emède bien efficace aux m a u x que j e prévois, mais ce 

serai t au moins un moyen de défense pour nous et 

nous ne devons pas le rejeter. I l est vrai que , d ' après 

l a 4 1 è m e clause des résolut ions " les G o u v e r n e m e n t s 

" et les P a r l e m e n t s des diverses P rov inces seront cons-

" t i tuées en la m a n i è r e que leurs législatures actuel les 

" j u g e r o n t respec t ivement à propos de les é t ab l i r . " 

Mais l ' é lément Ang la i s a la majori té dans le P a r l e m e n t 
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actuel ; l 'on nous dit que les Angla i s sont na ture l le ­

m e n t favorables au G o u v e r n e m e n t responsable . C 'es t 

vrai , p o u r eux-mêmes ; p e n d a n t combien d 'années le 

Canada est il resté sans G o u v e r n e m e n t responsable ? 

L e s tr is tes événements de 1837 et 1838 ont été la con­

séquence de cette auomal i e dans le sys tème Par le­

men ta i r e . 

L e H a u t - C a n a d a n ' a u r a pas besoin, c o m m e nous , 

d 'un G o u v e r n e m e n t local responsable, il n ' a pas c o m m e 

nous à défendre u n e na t iona l i t é qui sera en mino r i t é 

dans le P a r l e m e n t Fédé ra l , mais qui , au moins devrai t 

j ou i r dans le Bas-Canada des pouvoirs que le R é g i m e 

P a r l e m e n t a i r e accorde pa r tou t à la major i té . L e 

H a u t - C a n a d a ne désire faire de sa Lég is la tu re locale 

q u ' u n g rand Conseil Munic ipa l ; il v idera ses querel les 

de par t is dans l ' a rène p lus vaste du P a r l e m e n t F é d é ­

ral . Les Ang la i s du Bas -Canada qui ne g a g n e r o n t 

r ien à avoir un G o u v e r n e m e n t local responsable , 

pu i sque ce G o u v e r n e m e n t est le Gouve rnemen t de la 

major i té , j o i n d r o n t leurs votes à ceux du H a u t - C a n a d a , 

p o u r nous imposer la m ê m e forme de G o u v e r n e m e n t 

qu ' à l ' au t re Sect ion. 

Les P a r l e m e n t s Locaux, si ce sys tème est adopté , 

n ' a y a n t p lus aucune par t dans le G o u v e r n e m e n t , de­

v iendron t b ien tô t par fa i tement inut i les , et ils seront 

suppr imés , c o m m e l 'on suppr ime dans une mach ine 

des rouages inut i les et d ispendieux. I l nous restera 

alors l 'Union Légis la t ive que les Honorab l e s Minis t res 

n 'osen t pas encore r ecommander , parce qu ' i ls sont 

obl igés d ' admet t r e que ce serait faire une injustice 

cr iante au Bas-Canada . 

Mais l 'on s 'appuie sur la Clause 42cme qui d o n n e 

a u x Lég i s la tu res locales le pouvoir d ' a m e n d e r ou de 

changer de t e m p s à au t re leurs const i tu t ions , p o u r dire 
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que : dès que le Bas -Canada sera séparé du H a u t -

Canada , il pour ra changer sa const i tu t ion , si elle lui 

déplaît , et la façonner à son gré . 

Mais il ne faut pas oubl ier que le L i e u t e u a n t 

Gouverneur , qui aura le droit do réserver les Bil ls du 

P a r l e m e n t Local pour la sanct ion du Gouve rneu r 

Géné ra l , sera n o m m é par le G o u v e r n e u r Général en 

Conseil , c 'est-à-dire par le G o u v e r n e m e n t Fédéra l ; et, 

c o m m e de raison, l 'on doi t s ' a t tendre à ce qu'il agira 

confo rmément aux vues du G o u v e r n e m e n t F é d é r a l . 

T o u t Bill réservé pa r lui au ra donc besoin de la 

sanct ion du G o u v e r n e m e n t Fédé ra l qui p o u r r a la 

refuser si il le j u g e à propos , ce qu'il fera sans dou te 

p o u r tout Bil l qui aura i t pour but de d o n n e r un Gou­

v e r n e m e n t responsable au Bas-Canada, tandis que 

tou tes les aut res P rov inces n ' au ra i en t que des Gouver­

n e m e n t s non responsables . 

E t la Mil ice ! El le sera exc lus ivement du ressort 

du G o u v e r n e m e n t Fédé ra l . Les Honorab l e s M e m b r e s 

Canadiens F rança i s auxquels j e m 'adresse p lus par t i ­

cu l i è remen t en ce m o m e n t , ont-ils réfléchi à ce qu ' i ls 

y a de dangereux pour nous dans cet te disposi t ion ? 

C'est avec r é p u g n a n c e que j e fais encore une fois 

al lusion aux difficultés qui peuven t s'élever en t re les 

différentes part ies de la Confédérat ion ; mais il serai t 

coupable de fermer les yeux sur l 'avenir, de peu r de 

le voir t rop menaçan t . N ' a v o n s nous pas en tendu , il 

n 'y a que quelques j ou r s , un des Honorab les M e m b r e s 

qui suppor ten t cordialement l ' adminis t ra t ion , se p la indre 

devan t cette C h a m b r e que le H a u t - C a n a d a allait avoir 

quat re écoles mil i ta ires tandis que le Bas -Canada n ' en 

aura i t que deux. Pourquoi donner ions nous au Gou­

v e r n e m e n t Fédé ra l le droit d ' ins t ruire dans l 'ar t rnili-
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ta i re et d ' a rmer les an t res Provinces de la Confédéra­

t ion, aux dépens du Bas-Canada V Pourquo i , p e n d a n t 

qu' i l en est encore t emps , négl iger de p rendre ces 

précaut ions salutaires don t dépend notre existence 

c o m m e Canadiens F rança i s ? N o t r e G o u v e r n e m e n t 

local devra i t avoir une par t active dans l 'organisat ion, 

l ' instruct ion et l ' a rmemen t de nos milices c o m m e les 

G o u v e r n e m e n t locaux ont une par t dans toutes les 

Confédérat ions. Mais j ' oub l i a i s que celle-ci est une 

Confédérat ion modè le qui doi t r éun i r tous les incon­

vénients du sys tème Fédérat i f , sans un seul de ses 

avantages . 

J e lis dans l 'ouvrage en faveur de la Confédérat ion 

don t j ' a i déjà p lus ieurs fois par lé , p . 25 ces mots : 

" nous offrons, avec eux , protect ion à votre religion, à 

" vos ins t i tu t ions ainsi qu ' à vos lois c ivi les ," etc. , e tc . 

On offre aux Canadiens F rança i s de les p ro tége r ; 

mais q u a n d sous la Cons t i tu t ion actuel le , ils p e u v e n t 

se p ro t ége r eux-mêmes , pourquoi abdiqueraient- i ls ce 

droi t ? Ils sont m a i n t e n a n t for tement re t ranchés dans 

leur ci tadelle, et on leur conseille d 'eu raser les murs , 

pour assurer leur surê té . 

Les Canadiens F rança i s se t rouven t au jourd 'hu i 

dans une posit ion beaucoup plus favorable que lors de 

l 'Union ; ils sont en m ê m e t emps j u g e et par t ie . On 

leur d e m a n d e de vouloir b ien adop te r une nouvelle 

forme de Gouve rnemen t , on ne la leur impose pas ; et, 

pour les persuader , l 'Honorab le Minis t re de l 'Agr i ­

cu l ture leur dit que cet te nouvelle forme de Gouver­

n e m e n t a é té r e c o m m a n d é e successivement pa r le J u g e 

en Chef Sewell, J u g e Robinson , et Lord D u r h a m ! 

Les noms seuls de ces trois h o m m e s devraient suffire 

pour nous ouvrir les yeux, leur bu t avoué a été de 

faire disparaî t re la na t ional i té C a n a d i e n n e França i se , 
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de fondre les races en une seule, la race Angla ise ; 

pour arr iver à ce but , ils ont r e commandé , c o m m e 

nous dit le min is t re d 'Agr i cu l tu re , le sys tème de Gou­

ve rnemen t que l'on nous propose au jourd 'hu i . 

D a n s le de rn ie r passage don t j e viens do citer 

quelques lignes, il y a page 25 une phrase qui m ' a 

donné à réfléchir, c'est celle-ci, mise par l ' au teur dans 

la bouche des Canad iens Ang la i s du l i a s -Canada : 

" Rappe lez vous que nous aussi nous s o m m e s habi-

" tau ts du Bas-Canada et que nous aspirons, nous, à 

" d ' au t res et de plus g randes des t inées ." 

J e m e suis s é r i eusemen t d e m a n d é , quelles sont 
les aspira t ions des Canad iens F rança i s ? 

J 'a i toujours crû, j e crois encore qu 'el les se con­
cen t ren t sur un po in t : le ma in t i en de l eu r nat ional i té 
c o m m e un boucl ier dest iné à pro téger , les ins t i tu t ions 
qui leur sont chères . 

Depu i s u n siècle, les Canad iens F r a n ç a i s ont 

toujours aspiré vers ce bu t ; dans les longues années 

d 'advers i té , ils ne l 'on t pas p e r d u de vue un ins tan t ; 

s u r m o n t a n t les obstacles, ils on t m a r c h é pas à pas vers 

lui , et quels progrès n 'ont-i ls pas faits ? 

Quel le est leur position au jourd 'hu i ? 

I l s sont p rès d 'un mil l ion : ils n ' o n t plus à cra indre , 
si ils sont fidèles à eux-mêmes , le sort de la Lou i s i ane 
qui n ' ava i t pas au t an t d 'hab i tan t s , lorsqu 'e l le a été 
vendue pa r Napoléon I aux E ta t s -Unis que le C a n a d a 
n ' en avai t en 1761. U n peuple d ' un mil l ion d ' âmes 
ne d ispara î t pas facilement, su r tou t quand il posséda 
le sol. 

L e u r n o m b r e a u g m e n t e avec rapid i té . 

De nouveaux Townsh ips s 'ouvrent de toutes par t s , 

et se peup len t de colons infat igables. 
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Dans les Townsh ips de l 'Est , que l'on croyai t des­

t inés à ê t re peuplés exc lus ivement par les Colons 

Anglais , ceux-ci font peu à p eu place aux Canad iens 

França i s . C'est une lu t te p a c i f i q u e en t re les deux 

races, lu t te de travail et d 'énerg ie ; le contact avec nos 

conci toyens d 'or igine Ang la i se nous a enfin ouver t les 

yeux ; nous avons enfin compris que pour r é u s s i r il ne 

fallait pas s eu lemen t le t ravai l , mais un t ravai l rai-

souné et intel l igent , et nous profitons par leur exemple 

et par l 'expér ience qu' i ls ont acquise dans les vieux 

pa}-s de l 'Europe . 

L ' ag r i cu l tu re commence à devenir en honneu r , 

chez nous ; l ' h o m m e d ' éduca t ion n 'a p lus h o n t e de s 'y 

l iv re r ; nos cul t ivateurs sen ten t t o u s l e besion et le désir 

de se perfect ionner; nous avons de magnif iques fermes 

modè les où nous pouvons app rendre la science de la 

cu l ture ; nous en t rons dans une ère nouvel le de pros­

pér i té . 

L e s Canad iens F r a n ç a i s occupent u n e place dis­

t inguée dans le commerce du p a y s ; ils on t fondé des 

B a n q u e s , des Caisses d 'Economie ; ils on t sur le St . 

L a u r e n t , en t re Québec et Mont réa l , une des p lus belles 

l ignes de b a t e a u x à vapeur de l 'Amér ique ; il n 'y a p a s 

de Paroisse , sur le F l euve qui n 'a i t son S teamboa t , 

les communica t ions avec les g randes villes sont faciles, 

nous avons des chemins de fer, et c'est pa r heures que 

l 'on mesure m a i n t e n a n t la longueur d ' un voyage q u e 

l 'on mesura i t autrefois p a r j o u r s ; nous avons des fon­

deries e t des manufac tures ; nos cons t ruc teurs de 

vaisseaux sont r e n o m m é s en E u r o p e . 

N o u s avons une l i t t é ra tu re à nous ; des au teurs à 

nous, don t nous sommes fiers ; ils sont les ga rd iens de 

not re l angue et de no t re h is to i re , ils sont les pi l iers 
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de no t re na t ional i té ; r ien n e p rouve no t re exis tence 
c o m m e peup le a u t a n t que no t re l i t té ra ture . 

L ' éduca t ion pénè t re pa r tou t ; nous avons p lus ieurs 

excellents collèges et une Univers i t é où l 'on p e u t é tu ­

dier toutes les sciences sous d 'excellents professeurs. 

Nos j e u n e s geus a p p r e n n e n t dans les Ecoles Mil i ­
ta ires à défendre leur pa t r i e . 

N o u s avons tous les é léments d ' u n e na t ional i té . 

I l y a quelques mois à pe ine que tous, nous cont i ­
nu ions à avancer dans la voie de la prospéri té , satisfaits 
du présen t , confiants dans l ' avenir du peuple Canad ien 
F rança i s . 

T o u t d ' u n coup, le découragement , qui n ' ava i t 
j a m a i s p u nous gagne r dans l ' advers i té , s ' empare de 
nous . Nos aspira t ions ne sont plus que de vains rêves ! 
I l faut br iser l 'ouvrage d 'un siècle ! I l faut renoncer 
à no t re nat ional i té , en adopter une nouvel le , p lus 
g r ande et p lus belle, nous di t-on, que la nô t re ; mais , 
ce n e sera p lus la nô t re . 

Pourquo i ? P a r c e q u e c 'est no t re sort, inévi tab le , 
con t re lequel il est inu t i le de lu t ter . C e p e n d a n t nous 
avons déjà lu t t é contre le sort lorsque nous ét ions p lus 
faibles que nous ne le sommes au jourd 'hu i , et nous 
avons t r i o m p h é . 

N e donnons pas au m o n d e le tr is te spectacle d ' u n 

peup le qui reuouce volonta i rement à sa nat ional i té ! 

Mais ce n 'es t pas là no t re in t en t ion . Que l 'on 

do nne au peup le le t emps de comprendre la quest ion ; 

qu 'on le consul te pa r la voie des élect ions. C'est son 

droi t ; à moins que not re forme de g o u v e r n e m e n t n e 

soit q u ' u n e moquer ie . Si la m e s u r e es t b o n n e , pour-
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quoi cra indre de la d iscuter ? Si la const i tut ion nou­

velle que l 'on veu t nous d o n n e r doi t durer des siècles, 

pou rquo i ne pas au moins essayer de la r end re aussi 

parfaite que possible ? P o u r q u o i t a n t nous presser à 

l ' adopter , avan t m ê m e que de la comprendre ? 

E u r é sumé , j ' ob j ec t e à la Confédérat ion, qui nous est 

proposée p r e m i è r e m e n t c o m m e Canadien , sans accep­

t ion d 'or ig ine ; s econdement , c o m m e Canad ien -F ran ­

çais. D ' u n p o i n t de vue , c o m m e de l ' au t re , j e consi­

dè re la mesure c o m m e une erreur fatale ; et, c o m m e 

Canadien-França i s , j e fais encore une fois appel a mes 

compatr io tes , en l eu r r appe lan t qn ' i l s on t en t re les 

m a i n s un h é r i t a g e préc ieux, sanctifié p a r le sang de 

leurs pères , et que c'est leur devoir de le t r a n s m e t t r e 

in t ac t à leurs enfants , c o m m e ils l 'on t reçu. 

Mr . Jo ly avai t omis, dans son discours, de faire 

m e n t i o n de la Confédérat ion G e r m a n i q u e ; c'est u n 

s imple oubl i qu ' i l r egre t te v ivement , non pas une 
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omission volonta i re , car il ne pouva i t pas ci ter d 'ex­

emple p lus f rappant des dange r s du pr inc ipe Fédérat i f . 

I l saisit ce t te occasion, p o u r r é p a r e r son oubl i ; c 'est 

u n devoir qu' i l rempl i t envers ceux qui , an imés d ' u n 

désire s incère de s 'acqui t ter fidèlement de leur devoir , 

veu len t connaî t re tous les a r g u m e n t s pour et cont re la 

Confédérat ion, avant que d ' en venir à une décis ion. 

L e n o m b r e des E ta t s de la Confédéra t ion Germa­

nique a souvent varié ; elle se compose ac tue l lement 

de quaran te é ta t s i n d é p e n d a n t s d o n t t r en t e cinq sont 

sous le rég ime Monarch ique . Mais cet te Confédéra t ion 

e l le -même ne p e u t pas ê t r e cons idérée c o m m e une 

institution monarchique, parceque le pouvoi r cent ra l n ' e s t 

pas en t re les m a i n s d ' un seul ; il est exercé pa r tous les 

m e m b r e s de la confédérat ion, réunis dans u n e assem­

blée fédérale ou d iè te , où la major i té l ' empor t e . 

L e pr incipal b u t de la Confédéra t ion G e r m a n i q u e 

est de p ro tége r les d ivers m e m b r e s de la race A l l e m a n ­

de cont re l ' ennemi c o m m u n , et de concil ier les diffé­

rends qui pour ra ien t s 'élever en t re eux . Mais l 'h is to i re 

nous démon t re qu 'e l le a b ien r a r e m e n t r empl i ce 

bu t . Gus tave A d o l p h e , dans la gue r r e de 30 ans , 

Napo léon I , au c o m m e n c e m e n t de no t re siècle, on t 

t rouvé , dans cet te Confédérat ion m ê m e , des all iés 

n o m b r e u x pour la comba t t r e . E l l e n ' a j amais su se 

r éun i r cord ia lement sous u n seul d rapeau , p o u r ag i r d e 

concer t contre u n ennemi c o m m u n , que lorsqu ' i l s 'est 

agi , l ' année dernière , d ' éc raser le peti t E t a t d u Dane­

m a r k , u n géan t contre u n nain . Les événemen t s de 

cet te gueivo-sjôtit eûoore«tBop.£rai,s dans la m é m o i r e de 

tous pouï*qû lrl"y.dît-beêcfïttjde-'ragpfetar le peu d 'har­

m o n i e Vûi/a i i i s t é eut^sc Ja. J?russè! l ' A u t r i c h e et les 

pet i ts E t a t s de 'Ta' Confçd.6raJ^o^.•• ; : 
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Si la gue r r e du D a n e m a r k eû t du ré assez l ong temps 
pour donne r à ces g e r m e s de m é c o n t e n t e m e n t le t emps 
de se développer , nous au r ions p e u t ê t r e vu éc la te r 
u n e gue r r e civile. 

D a n s la Confédéra t ion Ge rman ique , il se t rouve 

d e u x g r a n d s E t a t s , la P rus se e t l 'Au t r i che , qui l u t t en t 

l ' un con t re l ' au t re p o u r obteni r la suprémat ie ; les 

pe t i t s E t a t s se ba lancen t incer ta ins eu t re ces d e u x 

E t a t s d o n t ils épousen t tour à t ou r la cause ; les 

h o m m e s sincères et pa t r io t iques qui r êven t l 'Uni té de 

la E a c e A l l e m a n d e , son t t ra i tés de vis ionnaires , et il 

n e leur res te p lus qu ' à verser des la rmes inuti les sur le 

sor t de leur pays . 










